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PRÉS!DEfllCE DE M. PASCAL CLÉMENT,
vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

1

OUVERTURE ET SUSPENSION DE LA SÉANCE

M. le président. La séance est ouverte.
Je viens d'apprendre que M. le ministre délégué, chargé du

budget, ne serait parmi nous que vers vingt-deux heures . Je
suspends donc la séance jusqu'à son arrivée . (Protestations sur
ies bancs des groupes du Rassemblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre.)

(La .séance, suspendue, est reprise à vingt-deux heures dix .)

M . le président . La séance est reprise.

2

LOI DE F I NANCES RECTIFICATIVE POUR 1989

Suite de la discussion d'un projet de loi

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de finances rectificative pour 1989
(n os 1022, 1047).

Nous abordons l'examen des articles et articles addi-
tionnels qui ont été précédemment réservés.

A la demande du Gouvernement, ces articles seront
appelés dans l ' ordre suivant : amendement n° 37 après l ' ar-
ticle 27, amendements n os 63 à 65 après l'article 34,
article 28, article 35, amendement n o 47 après l ' article 35.

Après l'article 27
(Amendement précédemment réservé)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 37, ainsi rédigé :

« Après l'article 27, insérer l'article suivant :
« I . - L ' article L. 16 B du livre des procédures fiscales

est modifié comme suit :
« 1 0 Après le deuxième alinéa du Il, sont insérés !es

alinéas suivants :
« L ' ordonnance comporte :
« - le cas échéant, mention de la délégation du prési-

dent du tribunal de grande instance ;
« - l 'adresse des lieux à visiter ;
« - le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a

sollicité l'autorisation de procéder aux opérations de
visite

a

.

« - les délai et modalités de la voie de recours.
« Le juge motive sa décision par l'indication de faits

présumés et d'éléments de droit qu ' il retient et qui lui
paraissent constitutifs des agissements frauduleux dont la
preuve est recherchée .

« Si, à l'occasion de la visite, les agents des impôts
découvrent l'existence d'un coffre dans une banque ou un
établissement de crédit ou en tout autre lieu, où des
pièces et documents se rapportant aux agissements visés
au I sont susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur auto-
risation délivrée par tout moyen par le juge qui a pris
l ' ordonnance, procéder immédiatement à la visite de ce
coffre . Mention de cette autorisation est portée au procès-
verbal prévu au IV.

« 2. Avant le dernier alinéa du Il, sont insérés les
alinéas suivants :

« L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au
moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé
ou émargement au procès-verbal prévu au IV . En l'ab-
sence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'or-
donnance est notifiée après la visite par lettre recom-
mandée avec avis de réception . La notification est réputée
faite à la date de réception figurant sur l'avis.

« A défaut de réception, il est procédé à la signification
de l'ordonnance dans les conditions prévues par les
articles 550 et suivants du code de procédure pénale.

« Les délai et modalités de la voie de recours sont
mentionnés sur les actes de notification et de significa-
tion.

« 3 o Après le premier alinéa du III, est inséré l'alinéa
suivant :

« Les agents de l'administration des impôts mentionnés
au I peuvent être accompagnés d'autres agents des impôts
habilités dans les mêmes conditions que les inspecteurs.

« 4o Dans le deuxième alinéa du III, les mots " men-
tionnés au I " sont remplacés par le mot " habilités ".

« II . - L'article L. 38 du livre des procédures fiscales
est modifié comme suit :

« I o Dans la première phase du 1, les mots " et docu-
ments " sont remplacés par ", documents, objets ou mar-
chandises ".

« 20 Le premier alinéa du 2 est complété par les mots
" ou d'un juge délégué par lui ".

« 3. Après le quatrième alinéa du 2 sont insérés les
alinéas suivants :

« L'ordonnance comporte :
« - le cas échéant, mention de la délégation du prési-

dent du tribunal de grande instance ;
« - l'adresse des lieux à visiter
«- le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a

sollicité l 'autorisation de procéder aux opérations de
visite ;

«- les délais et modalités de la voie de recours.
« Le juge motive sa décision par l'indication de faits

présumés et d'éléments de droit qu'il retient et qui lui
paraissent constitutifs des infractions dont la preuve est
recherchée.

« Si, à l'occasion de la visite, les agents des impôts
découvrent l'existence d'un coffre dans une banque ou un
établissement de crédit ou en tout autre lieu, ou des
pièces, documents, objets ou marchandises se rapportant
aux agissements visés au 1 sont susceptibles de se trouver,
ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par
le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement
à la visite de ce coffre . Mention de cette autorisation est
portée au procès-verbal prévu au 4.
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« 4 . Le deuxième alinéa du 2 devient un septié_ne
alinéa.

« 5. Le 2 est complété par les alinéa suivants :
« L'ordonnance est notifiée verbalement ét sur place au

moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé
ou émargement au procès-verbal prévu au 4 . En l'absence
de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'ordon-
nance est notifiée après ia visite par lettre recommandée
avec avis de réception . La notification est réputée faite à
la date de réception figurant sur l'avis.

« A défaut de réception, il est procédé à la signification
de l'ordonnance dans les conditions prévues par les
articles 550 et suivants du code de procédure pénale.

« Les délai et modalités de la voie de recours sont
mentionnés sur les actes de notification et de significa-
tion .

« III . - L' article 64 du code des douanes est modifié
comme suit :

« 1 . Après le deuxième alinéa a) du 2 sont insérés les
alinéas suivants :

« L ' ordonnance comporte :
« - le cas échéant, mention de la délégation du prési-

dent du tribunal de grande instance ;
« - l'adresse des lieux à visiter ;
« - le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a

sollicité l'autorisation de procéder aux opérations de
visite

a« - les délai et modalités de la voie de recours.
« Le juge motive sa décision par l'indication de faits

présumés et d'éléments de droit qu'il retient et qui lui
paraissent constitutifs des agissements frauduleux dont la
preuve est recherchée.

« Si, à l ' occasion de la visite, les agents des douanes
découvrent l'existence d 'un coffre dans une banque ou un
établissement de crédit ou en tout autre lieu, où des
pièces, documents, objets ou marchandises se rapportant
aux agissements visés au 1 sont susceptibles de se trouver,
ils peuvent, sur autorisation délivrée par tout moyen par
le juge qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement
à la visite de ce coffre . Mention de cette autorisation est
portée au procès-verbal prévu au b) du 2.

« 2 . Le a) du 2 est complété par les alinéas suivants :
« L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au

moment de la visite à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé
ou émargement au procès-verbal prévu au 2 b) . En l'ab-
sence de l'occupant des lieux ou de son représentant, l'or-
donnance est notifiée après la visite par lettre recom-
mandée avec avis de réception . La notification est réputée
faite à la date de réception figurant sur l'avis.

« A défaut de réception, il est procédé à la signification
de l'ordonnance dans les conditions- prévues par les
articles 550 et suivants du code de procédure pénale.

« Les délai et modalités de la voie de recours sont
mentionnés sur les actes de notification et de significa-
tion .

« IV. - 1 . Après le deuxième alinéa de l'article 48 de
l'ordonnance n° 86-1243 du 1« décembre 1986 relative à
la liberté des prix et de la concurrence, sont insérés les
aliénas suivants :

« L'ordonnance comporte :
« - le cas échéant, mention de la délégation du prési-

dent du tribunal de grande instance ;
« - l'adresse des lieux à visiter ;
« - le nom et la qualité du fonctionnaire habilité qui a

sollicité l'autorisation de procéder aux opérations de
visite ;

« - les délai et modalités de la voie de recours.
« Le juge motive sa décision per l'indication de faits

présumés et d'éléments de droit qu'il retient et qui lui
paraissent constitutifs de pratiques contraires aux disposi-
tions de la présente ordonnance. »

« 2 . Après le troisième alinéa de l'article 48 est inséré
l'alinéa suivant :

« Si, à l'occasion de la visite, les enquêteurs découvrent
l ' existence d'un coffre dans une banque ou un établisse-
ment de crédit ou en tout autre lieu, où les pièces et
documents se rapportant aux pratiques mentionnées à
l'alinéa précédent sont susceptibles de se trouver, ils peu-

vent, sur autorisation délivrée par tout moyen par le juge
qui a pris l'ordonnance, procéder immédiatement à l'in-
ventaire et à la saisie du contenu de ce coffre, en pré-
sence de son titulaire ou du représentant de celui-ci.
Mention de l'autorisation est portée au procès-verbal à
l'avant-dernier alinéa du présent article.

	

-
« 3 . Après le cinquième alinéa de l'article 48 sont

insérés les alinéas suivants :
« L'ordonnance est notifiée verbalement et sur place au

moment de la visite, à l'occupant des lieux ou à son
représentant qui en reçoit copie intégrale contre récépissé
ou émargement au procès-verbal à l'avant-dernier alinéa
du présent article . En l'absence de l'occupant des lieux
ou de son représentant, l'ordonnance est notifiée aprés la
visite par lettre recommandée avec avis de réception . La
notification est réputée faite à la date de réception figu-
rant sur l'avis.

« A défaut de réception, il est procédé à la signification
de l'ordonnance dans les conditions prévues par les
articles 550 et suivants du cade de procédure pénale.

« Les délai et modalités de la voie de recours sont
mentionnés sur les actes de notification et de significa-
tion .

« V. - 1 . Les ordonnances rendues antérieurement à
l'entrée en vigueur de la présente loi au titre des
articles L. 16 B et L . 38 du livre des procédures fiscales,
de l'article 64 du code des douanes et de l'article 48 de '
l'ordonnance n° 86-1243 du 1 « décembre 1986 relative à
la liberté des prix et de la concurrence, sont réputées
légalement motivées dès lors qu'elles comportent la moti-
vation prévue respectivement au 1 du I ou au 3 du II ou
au 1 du III ou au 1 du IV du présent article.

« 2 . Le délai de pourvoi court à co .npter de l'entrée en
vigueur de la présente loi pour les ordonnances rendues
dans les conditions mentionnées au 1 ci-dessus lorsque le
délai et les modalités de la voie de recours ont été
notifiés par lettre séparée avec accusé de réception.

« VI. - Les pièces et documents saisis ou les éléments
d'informations recueillis au cours d'une visite effectuée
antérieurement au 31 décembre 1989, sur le fondement de
l'article L . 16 B du livre des procédures fiscales ont pu,
ou peuvent, valablement servir à l'établissement d'une
imposition lorsque l'ordonnance autorisant la visite pré-
voit, en sus de la présence des agents mentionnés au I de
l'article L . 16 B déjà cité, la participation d'agents de col-
laboration de l'administration fiscale.

« Les dispositions de l'alinéa précédent sont également
applicables en cas de visite effectuée antérieurement au
31 décembre 1989, sur le fondement des articles L . 16 B et
L.38 du livre des procédures fiscales lorsque l'ordon-
nance autorise la visite de tout coffre ou véhicule mais
qu'une telle visite n'a pas été effectuée.

« VII. - Les pièces et documents saisis ou les éléments
d'informations recueillis au cours d'une visite effectuée
antérieurement au 31 décembre 1989, sur le fondement de
l'article 64 du code des douanes ont pu, ou peuvent, vala-
blement servir à l'établissement . d'une imposition doua-
nière lorsque l ' ordonnance autorisant la visite prévoit la
visite de tout coffre mais qu'une telle visite n 'a pas été
effectuée .

« VIII. - Les dispositions du présent article sont
d'ordre public.

La parole est à M. le ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget.

M . Michel Charasse, ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé du budget. Je tiens d'abord à remercier l'Assemblée de
sa bienveillance, ainsi que vous-même, monsieur le président,
pour votre gentillesse d'avoir bien voulu décaler quelque peu
la reprise du débat.

M. André Santini . N'éxagérons pas !

M. le ministre délégué, chargé du budget. Je vais
essayer d'aller le plus rapidement possible.

L'amendement n o 37 a donné lieu, cet après-midi, à une
discussion d'ailleurs très intéressante en commission des
finances au cours de laquelle il est apparu que son contenu
et son caractère très technique nécessitaient une étude plus
approfondie . II a donc été convenu, avec la commission des
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finances, que le Gouvernement retirerait cet amendement
pour le représenter en deuxième lecture du projet de loi de
finances pour 1990.

M. Philippe Auberger . Et pour le rendre plus présen-
table !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Cela devrait
permettre à l'Assemblée nationale de l 'examiner plus à fond,
éventuellement de proposer des modifications à son texte et
permettre aussi à la commission des lois de donner son avis
sur un texte qui touche égaiement aux libertés individuelles.

M . Robert Pandraud. Absolument !

M . le ministre délégué, chargé du budget . C'est la
raison pour laquelle l'amendement n° 37, monsieur Pan-
draud, est provisoirement retiré.

M . Io président . L'amendement n° 37 est donc retiré, et
nous le reverrons en deuxième lecture du projet de budget
pour 1990 .

Après l'article 34
(Amendements précédemment réservés)

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 63, ainsi rédigé :

« Après l'article 34, insérer l'article suivant
« A l'article 945 du code général des impôts, les mon-

tants de 50 francs, 185 francs, 450 francs et 900 francs
sont respectivement portés à 55 francs, 200 francs,
500 francs et I000 francs . Ces tarifs s'appliquent à
compter du 15 janvier 1990 . »

La parole est à M . le ministre.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Si viras le
voulez bien, monsieur le président, je présenterai ensemble
les trois amendements, nos 63, 64 et 65, qui ont un objet ana-
logue.

M . le président . Je suis en effet saisi de deux amende-
ments, nos 64 et 65, présentés par le Gouvernement.

L'amendement n° 64 est ainsi rédigé :
« Après l'article 34, insérer l'article suivant
« Les tarifs du droit de timbre de dimension prévus à

l'article 905 du code général des impôts sont portés res-
pectivement de 30 francs à 32 francs, de 60 francs à
64 francs et de 120 francs à 128 francs.

« Le tarif du minimum de perception prévu à l'ar-
ticle 907 du même code est porté de 30 francs à
32 francs.

« Ces tarifs entrent en vigueur le 15 janvier 1990 . »

L'amendement n° 65 est ainsi rédigé :
« Après l'article 34, insérer l'article suivant
« Les tarifs de la taxe sur les véhicules des sociétés

prévus à l'article 1010 du code général des impôts sont
portés à 5 700 francs pour les véhicules dont la puissance
fiscale n'excède pas 7 CV et à 12 500 francs pour les
autres véhicules, à compter de la période d'imposition
s ' ouvrant le 1 ,, octobre 1989 . »

Vous avez la parole, monsieur le ministre, pour soutenir les
trois amendements.

M. le ministre délégué, chargé du budget . J'avais
décidé de réserver certains amendements pour permettre leur
distribution, de telle sorte que Mmes et MM . les députés en
prennent connaissance.

II s'agit, dans les trois cas, de dégager des recettes supplé-
mentaires permettant d'abonder pour 1990 les crédits destinés
à financer les mesures récemment décidées en faveur des
agents relevant des ministères de l'intérieur et des finances,
qui n'avaient pas pu être prises en compte - et pouf cause -
lors de la préparation du projet de loi de finances pour 1990.

L 'amendement n° 63 propose d'augmenter d'environ
10 p . 100 le droit de timbre sur les cartes d'entrée dans les
casinos, qui est demeuré inchangé depuis 1984 . Le produit
attendu de cette mesure serait de l'ordre de 20 millions de
francs.

Pour l'amendement n° 64, il s'agit d'actualiser les tarifs du
droit de timbre de dimension ; la mesure rapporterait
230 millions de francs .

Enfin, avec l'amendement n° 65, je vous propose d'actua-
liser les tarifs de la taxe sur les véhicules des sociétés, qui
n'ont pas été augmentés depuis 1984 . Ces tarifs se substitue-
raient à ceux déjà votés à l'article 33 ter du projet de loi de
finances pour 1990, qui a porté les sommes de 4 800 francs et
de 10 500 francs respectivement à 5 000 et à 1 1 200 francs . Le
rendement de cette mesure est estimé à 245 millions de
francs, non compris 100 millions de francs au titre du relève-
ment de cette taxe adopté en première lecture dans le projet
de loi de finances pour 1990.

Voilà, monsieur le président, l'objet de ces trois amende-
ments qui permettent de gager !es ouvertures de crédits
nécessaires pour financer, je le redis, les mesures récemment
décidées en faveur des agents qui relèvent des ministères de
l'intérieur et des finances.

M . Robert Pandraud . Quels agents ?

M. le président . La parole est à M . Philippe Auberger,
contre les amendements.

M. Philippe Auberger . M. le ministre a partiellement
répondu à la question que je voulais lui poser et qui portait
sur le montant prévisionnel des recettes, mais pour ce qui
concerne les dépenses qui correspondent à ces recettes,
j'avoue que je reste encore dans le flou.

Seront-elles inscrites dans la loi de finances, auquel cas ces
mesures devraient plutôt accompagner le projet de loi de
finances pour 1990 en deuxième lecture plutôt que figurer
dans le collectif de 1989 ?

Quel est exactement le détail de ces mesures ?
Je souhaite avoir quelques précisions avant de me pro-

noncer sur ces amendements.

M . Robert Pandraud . Et pour quels fonctionnaires ?

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Moi aussi, je m'inquiétais de savoir
quel était le rapport de ces différentes mesures . Le ministre a
répondu, mais j'ai quand même plusieurs observations à
faire.

Tout d ' abord, sur le plan de la méthode, et j'ai déjà fait à
ce sujet un rappel au règlement au cours de la séance de cet
après-midi, nous n'avons pris connaissance de ces amende-
ments qu 'avec la liasse qui nous a été distribuée en fin
d'après-midi, mais ils ne figuraient pas sur le « jaune » -
d'ailleurs, il suffit de voir leurs numéros, c'est dire à quel
moment tardif le Gouvernement les a déposés . Voilà pour la
méthode de travail.

En ce qui concerne l'amendement n° 63, soit !
En ce qui concerne l'amendement n° 64, j'observe que,

selon la dernière ligne de l'article additionnel du Gouverne-
ment, ces tarifs entrent en vigueur le 15 janvier 1990 . Dès
lors, monsieur le ministre, je m'interroge sur le point de
savoir si cet amendement a bien sa place dans un collectif
pour 1989 et s'il ne devrait pas plutôt figurer au budget
pour 1990, puisqu'il ne rapporte aucune recette en 1989 et
que nous sommes en train d'examiner un collectif de 1989.

En ce qui concerne l'amendement n o 65, dont le rendement
est loin d'être négligeable, puisque le ministre a parlé de
245 millions de francs, si j'ai bonne mémoire, . ..

M . le ministre délégué, chargé du budget . Oui !

M . Gilbert Gantier . . . . je me demande si, pour le moins, le
Gouvernement n'accepterait pas un sous-amendement ten-
dant à diminuer l'augmentation de moitié pour les véhicules
de plus de cinq ans, comme cela se fait pour la vignette . En
effet, certaines sociétés entretiennent leurs véhicules mais
n'ont pas les moyens de les renouveler . Je pense qu'il est
injuste de demander la totalité de l'augmentation pour des
véhicules anciens . Par conséquent, je proposerai un sous-
amendement qui serait ainsi rédigé : « Ces tarifs sont
diminués de moitié pour les véhicules de plus de cinq ans . »

Telles sont, monsieur le ministre, mes observations sur ces
trois amendements.

M le président . La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Monsieur le ministre, une question
et une suggestion.

La question concerne l'amendement n o 64 et les droits de
timbre de dimension . Pour se procurer des recettes de poche
à peu près à chaque collectif budgétaire, il est très joli d'aug-
menter les droits de timbre mais les gens s'aperçoivent,
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quand ils se font établir un passeport ou demandent certains
documents courants, que tout cela commence à devenir très
cher. Pourrait-on avoir le détail des différents tarifs dtY",
droits de timbre de dimension, qui d'ailleurs, ne concerne
peut-être pas les passeports.

En ce qui concerne l 'amendement n e 65, voici une sugges-
tion, monsieur le ministre que - je n'en doute pas une
seconde - vous accepterez . Si l'on taxe les véhicules des
sociétés, que l'on taxe également les véhicules de l'adminis-
tration ! Puisqu ' il semble que cela concerne surtout les véhi-
cules des dirigeants de société, que l'on taxe également les
véhicules des dirigeants de l 'administration ; cela me paraî-
trait tout à fait logique 1

M . Philippe Auberger . La nomenklatura !

M . François d'Aubert . Nous sommes prêts à cosigner un
sous-amendement soumettant la haute administration au
même tarif que les grandes entreprises.

M. Edmond Alphandéry . On aura tout vu !

M. lu président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . J ' ai bien
entendu tout ce qui a été dit et j'y répondrai rapidement.

Première observation, je reviens à la discussion que j'avais
en début d'après-midi avec M. Gantier : pourquoi ai-je
déposé ces amendements dans le collectif ? D'abord, je rap-
pelle que le collectif est une loi de finances puisque la loi
organique, éclairée par les décisions du Conseil constitu-
tionnel, prévoit qu'ont le caractère de loi de finances la loi
de finances initiale, les lois de finances rectificatives, la loi
de règlement et même la loi autorisant la perception des
impôts, dans l'hypothèse de 1979-1980, que tout le monde a
en mémoire . Or la loi organique prévoit que toutes les
mesures fiscales possibles et imaginables peuvent figurer dans
une loi de finances . Donc, pas de problème : nous pouvons
mettre de telles dispositions dans une loi de finances.

Deuxième observation : pourquoi les présenter dans un
collectif, bien que l 'effet porte sur 1990, comme l'avaient
remarqué M. Gantier et quelques autres ? Parce que le projet
de loi de finances pour 1990 est en ce moment au Sénat
(Exclamations sur les bancs des groupes Union pour la démo-
cratie française et du Rassemblement pour la République) et
que, comme je l'ai déjà indiqué, les mesures fiscales entière-
ment nouvelles doivent être présentées d ' abord à l 'Assemblée
nationale en vertu du droit de priorité qui est le sien, par le
Gouvernement s'entend, puisque les sénateurs ont parfaite-
ment le droit de présenter des amendements qui n ' ont pas été
vus par l 'Assemblée . Mais les initiatives gouvernementales
doivent être soumises en premier lieu à l'Assemblée nationale
lorsqu ' il s'agit d ' une loi de finances . Donc je ne me vois pas
aller maintenant proposer au Sénat des dispositions de nature
fiscale qui seraient entièrement nouvelles et qui n'auraient
pas été vues d 'abord par l ' Assemblée en vertu de l 'article 39
de la Constitution : l'Assemblée a priorité et doit les voir la
première.

Je sais bien que j'aurais pu le faire en deuxième lecture.

M . Edmond Alphandéry. Ou en septembre, dans la loi
initiale !

M . le ministre délégué, chargé du budget . En sep-
tembre, nous n'avions pas encore arrêté les dispositions
nécessaires pour les agents du ministère de l'intérieur et du
ministère des finances.

M . François d'Aubert . Vous vivez au jour le jour !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Hélas ! je ne
communique pas - comme vous - avec le surnaturel, je n'ai
pas de préscience ! (Sourires.)

M. Edmond Alphandéry. Vous avez tort !

M . le ministre délégué, chargé du budget . J'a' tort,
mais il sera beaucoup pardonné à ceux qui ont avoué . (Sou-
rires .)

M . le président . Restons dans le sujet !

M . le ministre délégué, chargé du budget . J'aurais pu
le faire en deuxième lecture, mais j'ai une position person-
nelle ; je considère que la deuxième lecture est faite pour
continuer à examiner des dispositions restant en discussion et

non pour introduire des dispositions nouvelles . J'ai une cer-
taine rigueur personnelle sur ce point et je n'ai jamais changé

es-'avis à cet égard.
Par conséquent, je vous présente ces amendements dans le

collectif. Vous les examinez en premier et la priorité de l'As-
semblée est respectée . L'effet en sera traduit en dépenses et
en recettes pour 1990 dans la loi de finances le moment
venu.

M. Gantier dit que nous déposons ces amendements au
dernier moment. Permettez-moi de vous dire, monsieur Gan-
tier, que j 'ai découvert tout à l'heure un amendement n° 51
qui avait été déposé par l'un d'entre vous et qui ne figurait
pas sur la feuille jaune à quinze heures.

M. Gilbert Gantier. Il n ' était pas de moi !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Par consé-
quent, ce sont des choses qui se produisent de temps en
temps.

Troisième observation : vous avez proposé, monsieur Gan-
tier, que la taxe sur les véhicules de société âgés de plus de
cinq ans ait un tarif réduit . Mais la taxe sur les véhicules de
société, contrairement à la vignette automobile, n'a jamais
comporté plusieurs tarifs en fonction de l'âge du véhicule.
Par conséquent, je ne vois pas qu'il soit utile de faire cette
distinction aujourd ' hui, alors qu'elle n'a pas été faite précé-
demment.

A M. François d'Aubert, je répondrai que le timbre des
passeports n'est pas concerné. Il s'agit en l'occurrence du
timbre de dimension, c'est-à-dire de celui que l'on met sur les
actes notariés, les actes officiels, etc . Le taux de majoration
que je vous propose est inférieur à celui de l'inflation . Nous
aurions donc pu aller beaucoup plus loin.

Voilà les quelques éléments que je voulais donner à l'As-
semblée . (Murmures sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie française et
de l'llninn du rentre. )

Cela dit, je demande la réserve du vote sur ces trois amen-
dements.

M. le président . La parole est à M . Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Monsieur le ministre, M . Auberger
vous a posé une question à laquelle vous n'avez apporté
aucune réponse.

Nous voudrions bien savoir à quoi vont servir ces recettes
et quels sont les avantages indiciaires, indemnitaires que vous
allez donner aux fonctionnaires du ministère des finances, à
ceux du ministère de l'intérieur. Quels fonctionnaires ? Quels
indices ? Quelles indemnités ?

Je vous signale que j ' ai posé la question à M . Durafour. Il
n'a, bien entendu, pas répondu . Cela ne m'a pas étonné car il
ne devait pas savoir . Le ministre de la fonction publique, en
dehors de ce qui concerne quelques fonctionnaires des admi-
nistrations centrales, se repose sur vous ; c'est la tradition,
mais c'est à vous de nous répondre . Par exemple jusqu'à quel
niveau avez-vous accordé des indemnités qui seront prise en
compte dans les pensions ? Il vaut mieux que les autres fonc-
tionnaires le sachent, monsieur le ministre, vous en convien-
drez . Je pense notamment à ceux du cadre national des pré-
fectures, qui ont autant de mérite que d'autres et qui vont
aussi vous demander les mêmes avantages . La représentation
parlementaire aimerait bien, aussi, le savoir.

M. le président . La parole est à M. Edmond Alphandéry.

M. Edmond Alphandéry . C'est presque du mauvais esprit
- mais enfin on a bien le droit d'en faire, monsieur le
ministre ! - . . . (Sourires.)

M. le ministre délégué, chargé du budget . Qu ' est-ce
que je ne vous passerais pas !

M . Edmond Alphandéry . . . . mais j'aimerais savoir où est
la logique d ' une politique qui, d'une part, diminue les droits
de mutation - il me semble bien qu'on les a diminués dans la
loi de finances initiale - et, d'autre part, augmente les droits
de timbre de dimension sur certains actes, ce qui va aug-
menter le coût des mutations ? Je ne vois pas très bien la
logique du Gouvernement dans tout cela, mais vous allez
peut-être me l'expliquer.

M . le président . La parole est à M . le ministre .
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M. le ministre délégué, chargé du budget . Lorsque ont
été examinés les budgets du ministère de l'intérieur et du
ministère des finances, les indications nécessaires ont été
données par les ministres concernés à propos des revalorisa-
tions...

M. Robert Pandraud . Non !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Mais si,
monsieur Pandraud. Je n'étais pas présent au moment de la
discussion du budget de l'intérieur, mais j'étais là au moment
de la discussion du budget des services financiers . L'augmen-
tation qui est accordée au personnel des finances est de
315 francs par mois, sans compter la prime de croissance,
avec l'effet d'une partie en ce qui concerne les retraites.

M. Robert Pandraud . Combien ? C'est ce que je veux
savoir !

M. le ministre délégué, chargé du budget . 250 francs.
Vous serez, le moment venu, saisis d'un amendement qui

traduira, dans les textes législatifs régissant ces personnels,
les dispositions nécessaires.

En ce qui concerne les personnels de police, il n'y a pas
d'effet pension . Je vous le dis tout de suite . Il s'agit simple-
ment d'un effet indemnitaire.

M. Robert Pandraud . J'a : parlé des préfectures.

M . le ministre délégué, chargé du budget . Le cadre
des préfectures n'est pas concerné . I1 s'agit des mesures de
police.

M. Robert Pandraud. Vous parlez du ministère de l 'inté-
rieur!

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Pandraud, ne me demandez pas de faire d'un seul coup tout
ce que vous n'avez pas fait pendant les deux ans où vous
étiez au gouvernement ! Les préfectures ce sera pour plus
tard.

M. Robert Pandraud . J'en prends acte 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . C 'est très
bien 1 Ça ne m'étonne pas de vous. Vous seriez un bon gref-
fier. En plus, à l'occasion de vos travaux de greffe, vous
pourriez percevoir le timbre de dimension 1 (Sourires.)

Monsieur Alphandéry, c'est vrai, nous avons réduit les
droits de mutation pour des raisons européennes que vous
connaissez, mais le droit de timbre n'a rien à voir avec les
droits de mutation. Ils n'ont qu'un seul point commun : ils
sont perçus tous les deux par les services de l ' enregistrement.

M. le président . A la demande du Gouvernement, les
votes sur les amendements no ' S3, 64 et 65 sont réservés.

Article 28
(précédemment réservé)

M. le président . «Art. 28. - I. - Il est perçu, dans la
région 11e-de-Fra me définie par l'article l et de la loi
n o 76-394 du 6 mai 1976, une taxe annuelle sur les locaux
utilisés, à titre pr,ucipal, comme bureaux par !es personnes
privées et les administrations publiques.

« II . - Les locaux à usage de bureaux s'entendent des
locaux commerciaux lu à usage professionnel, publics ou
privés à l'exception, d'une part, des magasins, boutiques, ate-
liers, hangars, garages et locaux de stockage et, d'autre part,
des locaux spécialement aménagés pour l'exercice d'une acti-
vité de caractère sanitaire, social, éducatif, sportif ou culturel.

« III . - Sont exonérés de la taxe les locaux appartenant
aux fondations et aux associations, reconnues d'utilité
publique, dans lesquels elles e' ercent leur activité.

« IV. - La taxe est due par les personnes qui, au l er jan-
vier, sont propriétaires de locaux imposables d'une superficie
totale supérieure à 100 mètres caerés.

« V. - Les tarifs de la taxe sont fixés à :
« 1. 50 francs par mètre carré dans les l er , 2^, 3 e , 4e, 6., 7e,

8e , 9e, 14., 15 . , 16. et 17. arrondissements de Paris et dans les
arrondissements de Nanterre et de Boulogne-Billancourt du
département des Hauts-de-Seine .

« 2. 30 francs par mètre carré dans les autres arrondisse-
ments de Paris, dans l'arrondissement d'Antony du départe-
ment des Hauts-de-Seine ainsi que dans les départements de
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

« 3. 15 francs par mètre carré dans les départements de
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d 'Oise.

« Les limites des circonscriptions visées au 1 ., 2. et 3 . ci-
dessus sont celles qui existent à la date de promulgation de
la présente loi.

« Toutefois, le tarif de la taxe est fixé à 15 francs par
mètre carré pour les locaux dont les collectivités publiques et
leurs établissements publics sans caractère industriel ou com-
mercial, les organismes sans but lucratif à caractère sanitaire,
social, éducatif, sportif ou culturel ou les organismes profes-
sionnels sont propriétaires et dans lesquels ils exercent leur
activité.

« Les tarifs sont révisés chaque année en fonction de l'évo-
lution annuelle de l'indice du coût de la construction.

« VI . - Les redevables sont tenus de déposer une déclara-
tion accompagnée du paiement de l'impôt, avant le l et mars
de chaque année, auprès du comptable du Trésor du lieu de
situation des locaux imposables.

« VIL - Le contrôle, le recouvrement et le contentieux de
cette taxe sont régis par les règles applicables en matière
d'impôt sur les sociétés . »

Sur cet article, plusieurs orateurs sont inscrits.
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Vous justifiez, monsieur le
ministre, la création d'une nouvelle taxe sur les bureaux afin
« d'engager en I1e-de-France », avec les collectivités locales,
un programme visant à corriger les déséquilibres les plus
graves que connaît cette région : difficultés de logement,
saturation des infrastructures de transport, aggravation de
l'éloignement entre les lieux de travail et d'habitation.

Ce dont souffre la région parisienne c'est effectivement
d'un déséquilibre régional dans la localisation des activités
tertiaires certes, mais plus encore d'une désindustrialisation
croissante avec, comme corollaire, la perte d 'emplois indus-
triels : 293 000 entre 1975 et 1987 1 Et dans ce domaine l'Etat
donne un bien mauvais exemple en autorisant la fermeture
des usines Renault sur le site de Billancourt.

En ce moment - c'est tout un symbole ! - se réunit le
comité central d'entreprise de Renault avec, à son ordre du
jour, la fermeture de l'usine de Billancourt en avril 1992 et,
avant la fin 1990, du « 57 Métal », seule tranche réalisée de
« Billancourt 2000 ».

Cet ordre du jour officialise la stratégie de repli industriel
mise en oeuvre par la direction de Renault, et par votre gou-
vernement dans la perspective de ramener les effectifs de la
Régie de 71 000 à 45 000 personnes d'ici à 1992.

Cet ordre du jour s' inscrit dans la perspective de la Com-
munauté économique européenne de livrer le marché auto-
mobile européen aux appétits des constructeurs allemands,
américains et japonais.

Il y a donc une certaine hypocrisie à prétendre lutter
contre les déséquilibres régionaux en matière d'emplois alors
que, dans le même temps, on autorise la suppression d'em-
plois industriels qualifiés, du savoir-faire « national » de la
Régie pour lui substituer des opérations immobilières mixant
bureaux de haut de gamme et logements de grand standing.

En fait votre projet est de enntinuer à exclure de Paris et
de sa proche banlieue une catégorie de population que vous
repoussez toujours plus loin du centre de l'agglomération et
que vous exilez dans des banlieues lointaines . A cet égard, la
relance des acquisitions foncières dans les cinq villes nou-
velles - 240 millions de francs de crédits de l'Etat sont pro-
grammés à cette fin - éclaire singulièrement nos « lanternes »
sur vos priorités en matière de politique d'urbanisme et de
pro -+mation de logements et d'infrastructures qui y sont
directement liées.

Le texte ne parle pas de logements sociaux, mais de loge-
ments locatifs.

La taxe sur les bureaux, que vous nous proposez d'insti-
tuer, ne peut, à elle seule, renverser les tendances profondes
de l'économie et atténuer les appétits des promoteurs immo-
biliers, qu'ils soient d'entreprises ou de logements de stan-
ding. Sur l'ensemble de la région parisienne l'appareil de
production s'est profondément modifié.
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taux a été relevé récemment.
Les études qui ont été menées par vos services, monsieur le

ministre, nous indiquent que cette taxe devrait rapporter un
milliard de francs . En fait, d'après les derniers calculs, son
produit devrait se situer entre 700 et 900 millions . Quoi qu'il
en soit, si dans le cadre d 'un débat de fond on aurait pu
admettre l'institution de cette taxe, nous ne pouvons accepter
de voir traiter l'avenir de la région Ile-de-France par le petit
bout de la lorgnette.

11 n'est pas concevable, monsieur le ministre, d'exclure les
collectivités territoriales . Il serait souhaitable - cela est sug-
géré mais de façon succincte et encore trouble dans l'exposé
des motifs de 1article - que les recettes de cette taxe soient
cogérées par l'Etat et par la région Ile-de-France, par
exemple . Nous attendons votre réponse sur ce point.

La décision que vous avez prise porte atteinte à une décen-
tralisation que vous avez vous-même souhaitée . Par ailleurs,
la parité entre les bureaux publics et les bureaux privés n'est
pas respectée, puisque - et je sais que cette décision a été
difficilement acceptée au sein du Gouvernement - le taux
pour les bureaux publics sera de 15 francs, alors qu'il ira de
15 à 50 francs pour les bureaux privés.

La répartition par zones devrait tenir compte de la réalité
économique des départements. Or le Val-de-Marne, par
exemple, est taxé à 30 francs alors que d'autres départements
plus riches ne le sont qu'à 15 francs.

Monsieur le ministre, comment nous faire croire qu'avec
un milliard de francs vous pourrez assurer le financement
d'un programme ambitieux et dont nous sommes prêts à
débattre avec vous, mais qui, dans l'exposé des motifs, res-
semble plutôt à un inventaire à la Prévert sans aucune préci-
sion sur le déroulement des opérations ?

Nous attendons l'engagement d'un véritable dialogue avec
toutes les collectivités afin de résoudre l'ensemble des pro-
blèmes qui se posent quotidiennement aux Franciliens . Notre
groupe est prêt à y participer.

M. Alain Richard, rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan. C'est gentil !

M. le président. Je vous remercie, monsieur Jegou.
La parole est à M . Michel Giraud .

M. Michel Giraud . Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, M . Balligand disait ce matin,
dans la discussion générale : « Il faut que les Franciliens par-
ticipent davantage au financement de leurs équipements . »
J'en suis d'accord, et tel est d'ailleurs de plus en plus le cas.

II a par ailleurs évoqué la politique d'aménagement du ter-
ritoire . A cet égard, je rappellerai que j'ai été le premier à
dire dans la discussion générale qu'il fallait en définir les
nouveaux concepts, que désormais la notion d' équilibre ne
suffisait plus et qu'il fallait susciter des synergies entre les
métropoles françaises et des complémentarités avec l'en-
semble du tissu national, avec le tissu interstitiel, et, bien
entendu, je pense à l'effort contre la désertification rurale.
C 'est dire que j'entends me garder de toute approche parti-
sane ou chauvine.

Mais pour que les choses soient claires, je voudrais
exprimer deux préoccupations qui ont une portée nationale.

Première préoccupation : placer la région Ile-de-France, au
bénéfice de la France, dans la compétition internationale . Il
est tout à fait évident qu 'aujourd'hui, dans cette compétition
entre les grandes métropoles, et notamment dans le cadre
européen, l'accueil des quartiers généraux, des entreprises
étrangères est un atout majeur : facteur de richesses, créateur
d'emplois, il renforce l'image de la région et du pays, injecte
750 000 francs par personne employée, induit un recrutement
de personnel à 80 p . 100 local.

Force est de reconnaître que de ce point de vue la région
11e-de-France dispose d'un certain nombre d'atouts qui pré-
sentent un intérêt non seulement pour la région mais pour la
France : sa situation géographique, son réseau de communi-
cation - merci au gouvernement de Jacques Chirac d'avoir
décidé l'interconnexion des réseaux de T .G.V. - , la diversité
de la main-d'oeuvre, sa qualification, les équipements de for-
mation et de recherche, un marché local important. . . Autant
d 'atouts qui devraient favoriser l'accueil des entreprises
étrangères.

Tel n 'est pas le cas . Nous sommes en train de perdre la
bataille de l'implantation des quartiers généraux et des entre-
prises étrangères, et cette taxe sur les bureaux est une arme
dissuasive supplémentaire, même si son taux est aujourd'hui
relativement modeste. Mais un de nos collègues disait, cet
après-midi : on fixe, par la loi, un taux limite et ensuite, par
voie réglementaire, on peut le quadrupler, comme on l'a fait
pour la taxe sur les bureaux neufs.

J'affirme que cette taxe détériore la position concurrentielle
de la France, qu'elle pénalise le développement de notre pays
et qu'elle donne de celui-ci une image archaïque.

Quand je dis que nous perdons la bataille des sièges
étrangers, j'en veux pour preuve le fait que sur les dix der-
nières années, au Royaume-Uni, en Belgique, en Suisse, le
nombre de quartiers généraux accueillis a augmenté de 20 à
50 p . 100 . Chez nous, il est resté stable . De surcroît, sur les
cinquante premières sociétés américaines, trente et une dispo-
sent d'un quartier général en Europe, deux seulement en
France. L'écart se creuse si l'on tient compte de la taille du
quartier général, puisque 90 p. 100 des quartiers généraux de
sociétés américaines implantées en Royaume-Uni ont plus de
quatre-vingts salariés, la proportion étant de 25 p . 100 en
France. Je ne parle que pour mémoire des sociétés japonaises
qui préfèrent l'Allemagne, le Royaume-Uni ou la Belgique à
la France.

Si l'on ajoute cette taxe à certaines mesures déjà dissua-
sives, comme le nombre de taxes et d'impôts par rapport à
celui de nos voisins, les taux de prélèvements obligatoires par
rapport à ceux de la Grande-Bretagne, de l'Allemagne fédé-
rale ou de l'Espagne, les droits de mutation qui sont chez
nous quatre fois plus élevés qu'en R .F .A . et vingt fois plus
qu'en Grande-Bretagne et les tracasseries administratives, la
conjugaison des handicaps est préoccupante, d'autant plus
qu'aujourd' hui l'Europe centrale s ' ouvre, ce qui justifie que
nous mettions tous les atouts dans notre jeu pour être com-
pétitifs par rapport aux métropoles allemandes si nous
voulons gagner dans l'Europe tout entière, de l'Atlantique à
l'Oural.

Sur ma seconde préoccupation, je serai bref ! Cette taxe a
un intérêt si elle contribue à l'aménagement de la région Ile-
de-France . Or, dans l'état actuel des choses, tout me conduit
à constater la contradiction entre son instauration et la poli-
tique d'aménagement régional, Veut-on parler de la correc-
tion des déséquilibres ? A ce moment-là, il ne faut pas que,
comparé aux loyers, le taux soit deux fois plus élevé en

Le secteur industriel représentait en 1975
1 315 000 emplois, soit 28 p . 100 ; en 1987, il n ' en a plus que
990 000, soit 21 p . 1GO . Parallèlement, le secteur tertiaire pas-
sait de 2 940 000 emplois en 1975, soit 63 p . 100, à 3 395 000
en 1987, ce qui représente 72 p . 100.

A cette évolution s 'est ajouté un deuxième phénomène.
Depuis la suppression de l'agrément en 1985 - ces chiffres
figurent dans le rapport - le nombre de mètres carrés de
bureaux autorisés a crû de 130 p . 100 entre 1985 et 1988 et le
nombre de mètres carrés de logements autorisés n'a augmenté
que de 38 p. 100, avec une localisation très forte dans les
Hauts-de-Seine.

Si vous ne prenez pas des mesures coercitives pour lutter
contre la spéculation foncière, le marché va très vite absorber
cette taxe . Par ailleurs, la différenciation des taux selon les
zones n'est pas suffisamment incitative.

Cette taxe recèle des aberrations que nous ne pouvons
accepter en l 'état . C'est l'objet de nos amendements concer-
nant l ' assujettissement des administrations publiques ou le
traitement équivalent de la Seine-Saint-Denis et la moitié des
arrondissements parisiens avec un taux de 30 francs le mètre
carré alors qu'il ne sera que de 15 francs dans les Yvelines . Il
faudrait, par exemple, que la Seine-Saint-Denis - mais aussi
le Val-de-Marne - soit classée dans la troisième catégorie si
l'on veut favoriser l ' implantation d'activités.

Pour toutes ces raisons et d ' autres, que nous évoquerons
dans la suite de la discussion, notamment à propos de l ' ar-
ticle 35, nous ne pouvons voter en l'état cet article 28.

M. Robert Pandraud . Très bien 1

M. le président . Je vous remercie.
La parole est à M . Jean-Jacques Jegou.

M. Jean-Jacques Jegou . Par cet article 28 de la loi de
finances rectificative, le Gouvernement entend, dit-il, corriger
les déséquilibres graves que connaît la région parisienne en
créant une taxe sur la surface de bureaux en Ile-de-France,
taxe qui vient s'ajouter à la taxe sur les bureaux neufs qui
existe déjà depuis un certains nombre d 'années et dont le
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Seine-Saint-Denis ou dans le Val-de-Marne que dans les
Hauts-de-Seine ou à la Défense, puisque les rapports entre
les deux sont respectivement de 3,3 et de 1,7.

Veut-on rapprocher l ' habitat et l ' emploi ? Dans ce cas, il
faut privilégier les villes-dortoirs, les villes nouvelles dans les-
quelles on a cherché l 'équilibre, plutôt que de les taxer au
taux fort comme c'est le cas . Pourquoi décider que Provins,
Coulommiers, la vallée de Montmorency, le sud-est de l 'Es-
sonne seront traités comme Versailles ou Vélizy, que
Villeneuve-la-Garenne qui a créé beaucoup de logements, qui
a décuplé sa population en trente ans sera taxée au taux le
plus élevé, de même que Gennevilliers ou Colombes qui ont
perdu des emplois industriels ?

Mes chers collègues, ces deux préoccupations fondamen-
tales s'ajoutent aux inquiétudes suscitées par le sort négatif
réservé en commission à nos demandes, à nos propositions et
à nos amendements portant sur le traitement à l'identique du
public et du privé, sur la modification du système de réfé-
rence, sur la gestion paritaire du produit par l'Etat et par la
région. Tout cela augure bien mal de l'ouverture de ce pré-
tendu grand chantier d ' Ile-de-France . Le travail d'Hercule est
mal parti 1 (Applaudissements sur les bancs des groupes du
Rassemblement pour la République, Union pour la démocratie
française et de l'Union du centre .)

M. le président . La parole est à M. François d'Aubert.

M . François d'Aubert. Monsieur le ministre, la création
de cette taxe, vous souhaitez la faire passer en force, et c'est
cela aussi que nous voulons déplorer.

Vous allez la faire passer sans majorité : il y sure proba-
blement, mercredi ou jeudi, un 49-3.

Je ne suis même pas convaincu qu'il y ait une majorité au
parti socialiste tant les divisions sont fortes - il suffisait
d ' écouter ce matin M . Balligand pour s'en convaincre - entre
les élus de province et ceux de la région parisienne.

Vous faites donc passer cette taxe sans majorité politique,
alors qu ' elle peut avoir une grande influence sur l'aménage-
ment de la région et de notre pays.

Par ailleurs, pour cette opération, vous êtes très seul, mon-
sieur le ministre du budget . Il aurait été de bon goût de votre
part de convier ce soir le ministre de l'aménagement du terri-
toire. J 'espère que ce n 'est pas uniquement la taxe de la
direction générale des impôts . Elle représente certainement
quelque chose de plus important dans votre esprit et il serait
fâcheux de la laisser piloter uniquement par le ministère du
budget.

Quant à l'institution d'un compte d'affectation spéciale
pour le produit de la taxe, elle montre clairement, outre son
dispositif technique, qu'aucun amendement sortant de l'objet
même de ce compte ne sera accepté.

Nous sommes un certain nombre; j compris dans les rangs
socialistes d'ailleurs, à souhaiter qu ' une petite partie du pro-
duit de cette taxe aille à la province, au titre de l'aménage-
ment du territoire . Par exemple, M. Balligand a fait des
déclarations en ce sens.

Aucune action fondamentale ne peut être menée dans ce
sens avec le compte d ' affectation spéciale car il est fait pour
l'Ile-de-France . Point à la ligne 1 On ne peut pas en sortir et
on le verra à l'article 35 . La méthode est donc mauvaise.

L' idée même de cette taxe est ancienne. Elle a été
défendue en particulier par M . Voisard qui, ancien délégué
de l'association Ouest-Atlantique, préside maintenant le
comité de décentralisation . Dans le rapport de 1987, il préco-
nisait de créer cette taxe pour réduire les déséquilibres au
sein de la région parisienne mais aussi les déséquilibres entre
la région parisienne et les autres régions.

Le Gouvernement a complètement oublié cette perspective
et nous y reviendrons tout à l'heure . La dimension de l'amé-
nagement du territoire, au plan national et pas seulement au
niveau de 1'11e-de-France, est totalement négligée dans le
texte qui nous est proposé.

J'ajouterai chue, sur le plan de la préparation et de la ges-
tion du produit de cette taxe, le système est totalement tech-
nocratique . Il consiste à faire gérer par des représentants du
ministère de l'équipement et, bien sûr, du ministère des
finances, un produit qui représente quelque un milliard de
francs.

En plus, la base de cette taxe n'est pas bonne car l'Etat et
les collectivités publiques ne vont pas être traitées de la
même façon que les entreprises privées, commerciales ou

industrielles qui ont des bureaux puisque vous avez prévu un
traitement de faveur pour les collectivités publiques, une
sorte de tarif forfaitaire à 15 francs.

Or, s ' il y a eu une certaine désorganisation dans les
constructions de bureaux en région parisienne, on le doit
aussi beaucoup à l'Etat lui-même et aux grands établisse-
ments publics . La Banque française du commerce extérieur,
par exemple, avait-elle vraimen t. besoin d'aller construire un
immeuble supplémentaire à côté d'Orly ? Comme s ' il fallait
être près des avions pour organiser de beaux banquets pour
le commerce extérieur ! (Sourires.) C'est une plaisanterie.

Il est vrai que cette taxe pourrait avoir un effet un peu
correcteur . N'oublions pas, en effet, qu'en 1988 42 p. 100 des
surfaces de bureaux ont été construites dans la région pari-
sienne, dont, les deux tiers sont des bureaux en blanc . Hon-
nêtement, il n'y a pas beaucoup d'endroits où l'on peut se
permettre cela en France : il n'y a qu'en région parisienne.
Mais l'Etat n'a pas non plus montré le bon exemple.

S'il faut créer cette taxe - pour ma part, je n'en suis pas
convaincu, mais si vous nous apportez des arguments, nous
les écouterons - il faut que l'Etat et les collectivités
publiques soient traités de la même façon que les entreprises
privées.

M . le président . Je vous remercie.
La parole est à M . le rapporteur général.

M . Alain Richard, rapporteur général. Ce débat est impor-
tant . Puisque je n ' ai pas abordé cette question dans ma pré-
sentation d'ensemble de la loi de finances rectificative, il est
logique que je fournisse quelques éléments de réflexion à
l ' Assemblée.

Quels sont les objectifs d ' une telle disposition, à supposer
qu'ils soient obscurs ? C'est extrêmement simple : il s'agit de
financer les opérations dont le rythme de réalisation mérite
d 'être accéléré . Ce sont, par exemple, des voies rapides, ou
des transports en commun . Cela nécessite-t-il un grand débat
préalable ? Y a-t-il beaucoup de parlementaires - quelle que
soit leur région d'ailleurs -, y a-t-il beaucoup d'élus de la
région parisienne qui considèrent nécessaire de se mettre la
tête entre les mains pendant des mois et des mois et d'addi-
tionner des épaisseurs de rapports supplémentaires pour
décider l 'accélération du financement d 'opérations comme le
nouveau R.E.R Eole, comme l ' achèvement de l'A 86 pour
contourner l'agglomération parisienne à huit ou dix kilo-
mètres du périphérique ? Tout le mande sait qu'il faut les
réaliser, et vite, mais qu'dn manque aujourd'hui de moyens
financiers . Voilà des objectifs concrets qui, semble-t-il, peu-
vent réunir dès maintenant une majorité.

Autre objectif : redresser la situation du logement locatif
en lle-de-France, et spécialement dans sa zone centrale, c'est-
à-dire dans Paris et dans les communes les plus proches de
la capitale, qu'il s'agisse de logements locatifs intermédiaires
ou de logements locatifs sociaux, la construction des uns et
des autres étant aujourd'hui « dissuadée », au moins dans les
zones bien desservies, par la montée des coûts fonciers . En
excluant des dispositions mettant en cause le droit de pro-
priété, si quelqu'un pense qu'il est possible d'améliorer la
situation du logement locatif sans injection financière pour
compenser les charges foncières, ses suggestions seront les
bienvenues !

M . Jean-Claude Lefort . Le budget !

M . Alain Richard, rapporteur général. Bien entendu, des
grands projets d'évolution régionale restent à débattre . Bien
entendu, la définition d'un schéma directeur à l'horizon 2000
et au-delà doit être discutée . Il résultera du livre blanc
qu'établissent des groupes de techniciens constitués paritaire-
ment par les autorités régionales et par les représentants de
l'Etat.

Mais, mes chers collègues, quelle que soit la volonté de
concertation et l'importance économique que revêt la région
parisienne, je crois que personne ne peut soutenir que les
développements d'urbanisme de cette région font partie du
domaine législatif. La concertation sur ce point doit en effet
se poursuivre ; elle a des mois devant elle . ..

M. Jean-Pierre Brard . Elle n'a pas été commencée !

M. Alain Richard, rapporteur général. . .. mais elle n'est pas
de notre ressort, alors que la création d'une taxe sur des
objectifs dont la nécessité et l'urgence ne peuvent pas être
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très profondément discutées, est bien de la compétence du
Parlement et doit être décidée maintenant si l'on veut qu'elle
porte effet dès l'année financière 1990.

Quel sera l ' impact de cette taxe ? Toute la question est de
savoir si elle présente un élément dissuasif. Rappelons
quelques chiffres, mais M . Giraud en a déjà fourni une idée
tout à fait éclairante . En général, par rapport à la valeur
locative des surfaces de bureaux concernées, l'impact de la
taxe sera de l'ordre de 2, 2,5, voire 3 p . 100 . ..

M. Michel Giraud. Au départ !

M. Alein Richard, rapporteur général . . .c'est-à-dire la
variation de prix de ces mêmes surfaces en moins d'un an.

Je rappelle que toutes les évolutions de la taxe sur la
construction de bureaux ont été décidées par voie législative.
Ce qui est du domaine réglementaire, c'est le partage en
zones pour tenir compte des variations du marché, mais les
dernières variations du montant par mètre carré de la taxe à
la construction de bureaux ont été décidées dans cette assem-
blée, il y a d'ailleurs peu de temps, par une majorité qui, si
je ne me trompe, était assez large.

Alors, y a-t-il un risque de dissuasion ? Tous ceux qui sont
fréquemment en relation avec des investisseurs cherchant des
implantations en Ile-de-France pensent-ils honnêtement que
c'est un surcoût de 2 ou de 2,5 p . 100 sut le prix des surfaces
de bureau qui peut être dissuasif, alors que, par rapport à
Londres, dont on met souvent en avant le caractère compé-
titif, elles sont souvent deux fois, voire deux fois et demie
moins chères, ou est-ce le temps qu'on met pour aller par
exemple de Denfert-Rochereau à l'aéroport de Roissy-
Charles-de-Gaulle ? Est-ce que cela n'a aucun intérêt d'accé-
lérer de ruelques mois ou de quelques années l'amélioration
des liaisons vitales pour la circulation, pour la vie même sur
le plan économique de l'ensemble de l'Ile-de-France, c'est-à-
dire du moteur économique du pays ?

Les modalités de taxation peuvent appeler un certain
nombre d 'observations et je pense que nous pourrons en dis-
cuter de façon pragmatique en examinant les amendements.
Mais, sur la compatibilité de cette taxe avec le marché, sur le
refus de toute pénalisation des nouveaux investissements en
Ile-de-France, je crois que la discussion de bonne foi peut se
conclure assez vite et, sans prendre de pari téméraire, je crois
que l'en pourra vérifier que le marché répondra.

Le niveau de la taxation a été en effet déterminé de
manière à ne pas retarder, à ne pas casser des mouvements
d'investissements en cours, et les marges que nous avons
entre les possibilités d'investissements en IIe-de-France et les
possibilités d'investissements dans les grandes capitales com-
parables ne seront pas affectées.

C'est la raison pour laquelle la graduation entre les trois
secteurs est très modérée et ne modifie pas la hiérarchie des
valeurs locatives des différents secteurs . Si elle l'affecte, c'est
autour de I p . 100 de la valeur, c'est-à-dire, bien entendu,
sans dévier les choix d'investissements faits par les entrepre-
neurs en raison de l'intérêt de localisation des différents sec-
teurs . Si cette taxe doit avoir, à terme, un effet de modifica-
tion des implantations, c'est précisément parce qu'elle aura
rendu possible la réalisation d ' infrastructures de transports
qui, enfin, désenclaveront des zones potentielles de crois-
sance de l'I1e-de-France qui sont aujourd'hui totalement stéri-
lisées.

Enfin, pour poursuivre le débat que nous avons eu en
commission encore aujourd'hui, cette taxe n'a pas d'impact
sur les finances communales et il serait, je crois, sans rapport
avec son objet de discuter de sa graduation en fonction des
situations financières des différentes communes ou de leur
potentiel fiscal par exemple . Cette taxe sera due directement
par les redevables . Elle sera prélevée par l'Etat . II n'y aura
pas de différenciation en fonction des zones de fiscalité
locale, qui sont d'ailleurs assez hétérogènes par rapport aux
zones réelles du marché immobilier d'entreprises, et il n'est
donc pas rationnel de chercher à moduler cette taxe en fonc-
tion des finances communales . Les communes ne seront pas
touchées dans leur richesse.

En cc qui concerne la concertation, bien entendu les invo-
cations de la décentralisation sont toujours très gratifiantes,
très réconfortantes, lors q u'elles viennent des groupes poli-
tiques qui s'y sont opposés avec beaucoup de vigueur . (Excla-
mations sur plusieurs bancs du groupe du rassemblement pour
la République.) Cela prouve que du chemin a été fait . Mais
j'aimerais - c'est une réflexion purement personnelle - que

de telles invocations soient aussi enflammées chez nos col-
lègues qui, dans leurs responsabilités locales, sont minori-
taires, que chez ceux qui cumulent une responsabilité parle-
mentaire avec la responsabilité de la gestion d'une
collectivité . Les droits de la décentralisation sont vrais pour
tout le monde et ils ne sont pas assimilables à la défense
directe devant le Parlement d'intérêts patrimoniaux ou d'in-
térêts financiers de telle ou telle collectivité.

Toutes les instances ont eu connaissance du projet du
Gouvernement d'instaurer cette taxe . Lorsque le Premier
ministre a reçu le président du conseil régional, le maire de
Paris et, si j'ai bonne mémoire, les représentants des forma-
tions politiques représentées au sein du conseil régional, à
l'exception de l'une d'entre elles, il les a clairement informés
de l'intention du Gouvernement d'instaurer une taxe qui,
d'ailleurs, n'était pas un mystère et qui était à l'étude depuis
fort longtemps, depuis avant la dernière alternance si j,, ne
me trompe.

Le contrat de plan a déjà été conclu . La concertation avec
la région se poursuivra . Mais faut-il subordonner à une déci-
sion d'une collectivité, si importante so i t-elle, un choix de
l'Etat qui vise à apporter des recettes supplémentaires sur
une réalité économique que personne ne conteste et qui est
différente substantiellement en Ile-de-France de ce qu ' elle est
dans le reste du pays ? Je crois que ce ne serait pas raison-
nable.

Monsieur d'Aubert, y a-t-il une majorité ou non pour voter
cette taxe ? Je crois que la, réponse à cette question est la
même que pour toute disposition en discussion ici . C'est la
Constitution qui répond . Les positions sont très diverses - le
Journal officiel en fera foi - et beaucoup se résument ainsi :
si elle répondait à telle, telle ou telle condition qui a la préfé-
rence de ma formation politique, je serais pour . Je ne sais
donc pas s'il y a une majorité positive pour voter cette taxe -
en tout cas, le groupe majoritaire y est fermement décidé -
mais ce dont je suis persuadé, c'est qu'en cas d'alternance, il
y a fort peu de chances pour qu'elle soit abrogée, car tout le
monde vérifiera à ce moment-là que ses effets positifs l'em-
portent largement sur les difficultés qu'elle peut créer et qui
sont tout à fait surévaluées, le temps de quelques effets de
séance . (a Très bien !» sur plusieurs bancs du groupe socialiste .)

M . Didier Julia . Je ne le crois pas !

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Après la
longue réponse très argumentée du rapporteur général,
quelques mots simplement pour répondre aux interventions
de Mme Jacquaint, de M. Jegou, de P.Q . Giraud et de
M. d'Aubert.

On nous dit d'abord qu'il faut envisager une cogestion de
la taxe . La réponse est doublement négative.

M. André Santini . Doublement négatif, c'est positif !
(Sourires.)

M. Us ministre délégué, chargé du budget . D'abord,
nous avons choisi la formule du compte spécial du Trésor et
l'ordonnance de 1959 portant loi organique sur la loi de
finances ne permet pas de cogérer un compte spécial du
trésor.

M. Jean Tiberi . Trouvez une autre formule, monsieur le
ministre !

M. Alain Richard, rapporteur général. Vous seriez donc
pour ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Ensuite, il
s'agit d'une recette fiscale perçue au profit d ' un compte d'af-
fectation spéciale . Je ne vois d'ailleurs pas comment on pour-
rait faire percevoir une taxe d'Etat autrement, monsieur
Tiberi . Je sais bien que vous êtes un bon juriste et un bon
spécialiste, mais je ne vois pas comment cela serait possible.
Elle tombe dans le budget de l'Etat ou elle fait l'objet d ' une
affectation spéciale . Il ne peut pas y avoir d'autre formule.

M. Jean Tiberi . M . Giraud a fait des propositions 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Vous savez,
il faut se méfier . C'est exactement comme la trente-septième
position . On en parle toujours, mais personne ne l ' a jamais
trouvée !

M. André Santini . Oh ! Même pas Charasse ? (Sourires.)



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3e SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 1989

	

5961

M. le ministre délégué, chargé du budget . Il s'agit
donc d'une recette fiscale perçue au profit d'un compte d'af-
fectation spéciale, comme je viens de le dire, et destinée à
financer des équipements dont la charge incombe pour l'es-
sentiel à l'Etat . Donc, pas de problème de ce coté-là !

M. Jegou demande si le zonage proposé est le mieux
adapté . Ncus l 'avons retenu car, pour l'essentiel, c'est celui
de la redevance sur les bureaux neufs . Vous le savez, mon-
sieur Jegou . Et le rapport de votre collègue, M . Richard, le
rapporteur général, montre que ce zonage est assez bien
adapté . Ainsi, le ratio logements-bureaux en zone I est
de 0,95, en zone II de 3,97 et, en zone IH, de 5,42, ce qui
démontre bien que le zonage est pertinent.

M. Giraud nous dit que nous perdons actuellement la
bataille des quartiers généraux . D'abord, on n'a pas attendu
que l'on institue cette taxe pour la perdre si tant est que vous
ayez raison ! Elle est donc neutre sur la perte de la bataille !

M. Machel Giraud . Il a fallu que j'obtienne de M . Fabius
la suppression de l'agrément 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Mais, mon-
sieur Giraud, vous êtes l ' inverse de Blücher, vous êtes le
Grouchy qui arrive à l'heure ! (Sourires.)

M . Michel Giraud. Ce n'est pas un aveu de courant !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Non ! Non !
L' institution de la taxe n'aura, je crois, qu'une incidence

marginale sur les implantations de quartiers généraux . Il faut
en tout état de cause, monsieur Giraud, tenir compte, et vous
le savez bien, de la charge globale que supportent les sièges
sociaux.

Ainsi, le prix de location annuel moyen est à Londres le
double de celui de Paris, 6 000 francs au lieu de 3 000 francs.
La taxe que nous créons - 50 francs z.0 plus au mètre
carré - a donc un impact marginal sur les décisions d'im-
plantations . Sil est vrai que certains grands groupes instal-
lent leur siège à Londres ou aux Pays-Bas, c'est pour des
raisons plus culturelles que financières dans le cas de
Londres, pour des raisons fiscales ou de droit des sociétés
dans le cas des Pays-Bas . Mais, s'agissant des Pays-Bas, notre
compétitivité dépend non pas de l'institution ou non d ' une
taxe comme celle sur les bureaux, mais de mesures comme
celles que nous venons d 'adopter, par exemple, sur le pré-
compte.

Quant à ma solitude, monsieur d ' Aubert, puisque j'aurais
mérité selon vous d'être assisté par d ' autres ministres, il est
question ce soir de créer la taxe, qui est fiscale - par consé-
quent, le ministre du budget en titre sera responsable pour ce
qui concerne sa perception, son contentieux, son assiette -, et
le compte d ' affectation spéciale qui retracera les recettes et
les dépenses générées par cette taxe. Il vous suffit donc, je
pense, de savoir que l'ordonnateur du compte d'affectation
spéciale sera le ministre de l'équipement. Ce n'est pas le
ministre du budget qui va gérer le produit de cette taxe . Il
sera seulement chargé de l'encaisser et de la met .re à la dis-
,rosition de son collègue, le ministre de l'équipement.

Vous avez demandé à quoi elle servirait, et si l'on était
bien sûr qu ' elle servirait à des aménagements dans la région
parisienne . Le rapporteur général a effleuré le sujet, mais je
crois que nous avons mis un luxe de détails dans l'article 35
qui crée le compte d ' affectation spéciale . Le produit de la
taxe servira aux aides destinées au financement de logements
à usage locatif à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, à l'acqui-
sition d'immeubles dans les départements du Val-d'Oise, des
Yvelines, de l'Essonne, de Seine-et-Marne, du Val-de-Marne
et de Seine-Saint-Denis . ..

M . André Santlni . Ce n'est pas clair 1

M. le ministre délégué, chargé du budget . Oh, mon-
sieur Santini ! C'est extrêmement clair I

M . André Santini . Relisez bien !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Je vois bien
que vous avez compris, allez I (Sourires.)

M . André Santini . Qu ' est-ce que cela veut dire ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Eh bien,
proposez un amendement pour clarifier ! Qu'est-ce que vous
voulez qu'on écrive ? « A l'acquisition d'immeubles dans les
départements du Val-d'Oise, des Yvelines, de l'Essonne, de

Seine-et-Marne, du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis » ?
Et vous voulez qu'on ajoute les Hauts-de-Seine et Issy-les-
Moulineaux ? (Sourires .) Très bien ! Faites un amendement

Je reprends mon propos.
. . . l'acquisition ou la construction d'immeubles destinés aux

services de l'Etat libérant des immeubles en région Ile-de-
France, les subventions d'investissements en matière de trans-
ports collectifs en Ile-de-France - c'est ce que disait le rap-
porteur général tout à l'heure . ..

M . André Santini . Ça, on comprend !

M . le ministre délégué, chargé du budget . . . . les inves-
tissements sur le réseau routier national en Ile-de-France, les
dépenses d'études et les frais de gestion afférents aux opéra-
tions financées par le compte, etc.

Par conséquent, je crois que tout cela est extrêmement
précis . Tout a finalement été dit et redit sur cette affaire,
monsieur le président. J'arrêterai là mes explications. J'ai le
sentiment que l'Assemblée est maintenant parfaitement
éclairée.

M . le président . Je partage ce sentiment, monsieur le
ministre.

M. Michel Giraud . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident.

M . le président . Vous avez déposé des amendements,
monsieur Giraud . Vous prendrez la parole tout à l'heure pour
les présenter . Je crois qu'il est temps d'organiser un peu les
débats.

M. Michel Giraud . Je demande à répondre au Gouverne-
ment ! Je n'abuse pas de la parole !

M. le président . La discussion pourrait repartir pour trois
quarts d'heure . Je ne le désire pas.

M. Michel Giraud . Ce n'est pas mon genre !

M. le président . MM. Gilbert Gantier, François d'Aubert,
Bruno Durieux, Giraud et Devedjian ont présenté un amen-
dement, n° 17, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 28 . »
La parole est à M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier. Je crois, comme l'a dit M . le ministre,
que l'Assemblée est maintenant parfaitement éclairée.

J 'ai, en effet, écouté avec attention mes collègues,
Mme Jacquaint, M. Jegou, M. Giraud, M . d'Aubert . On peut
dire que cette taxe réunit un certain nombre de fées autour
de son berceau . Elle est ma! assise . elle est injustement et
arbitrairement répartie . ..

M. André Santini . C'est la fée Carabosse !

M. Gilbert Gantier . . . . notamment entre le secteur public
et le secteur privé, pénalisante pour la région parisienne par
rapport aux centres européens concurrents, non dotée d'une
garantie de bonne utilisation des ressources qu'elle est
appelée à degager . En quelque sorte, cette taxe réunit toutes
les qualités d ' une improvisation totale

Je voudrais, pour soutenir mon amendement de suppres-
sion de l'article 28, aborder le problème des entreprises qui
seraient appelées à acquitter cette taxe.

Cette nouvelle charge pour les entreprises serait, nous dit-
on, justifiée par la nécessité de créer de nouvelles infrastruc-
tures, notamment de transports en Ile-de-France, mais l'appli-
cation de ce nouvel impôt ne pourrait être que néfaste pour
la vocation économique de la région, et la justification évo-
quée ne semble donc pas sérieuse.

Les charges qui pèsent sur les entreprises frac aises sont
lourdes, chacun le sait . Elles sont surtout diverses et com-
plexes à gérer pour les chefs d ' entreprise . En 11e-de-France,
ceux-ci acquittent déjà, outre la taxe professionnelle, un ver-
sement transport dont le montant croit d'année en année.
L ' existence d 'un nouvel impôt est donc de nature à décou-
rager certaines entreprises, notamment américaines, japo-
naises ou autres, qui chercheraient à s 'implanter pour dis-
poser d'un siège en Europe et qui choisiront plutôt Londres,
Francfort, Bruxelles, Amsterdam ou Genève, où la pression
fiscale est plus simple.

L ' augmentation de charges, même faible, qui est proposée
ici, sera en tout état de cause perçue de manière très défavo-
rable par l'ensemble des P.M.E. qui, ayant été sensibles au
discours prônant l'allégement des prélèvements obligatoires,
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auront le sentiment, une fois de plus, d'avoir été flouées, la
baisse de l'impôt sur les sociétés étant alors masquée par
l'augmentation de la taxation des plus-values à long terme et
par la création d'impôts nouveaux tels que celui-ci.

Il existe certainement un besoin en matière de transports
en région parisienne, dû à de nouveaux équilibres ou désé-
quilibres . Ainsi le transfert du ministère des finances dans
l'est de Paris et le projet de création d'une cité financière
dans le 13e arrondissement nécessitent-ils la construction de
nouveaux moyens de communication . Ainsi les opérations
immobilières importantes que s'apprête à faire Renault à Bil-
lancourt nécessiteront-elles certainement la transformation
des transports desservant cette cité . Ces grands projets immo-
biliers auront des conséquences bénéfiques pour l'Etat mais
leurs incidences en matière de transports doivent-elles être
mises à la charge des entreprises ?

Ce projet est d'autant plus choquant que la taxe due par
l'Etat et les collectivités publiques aura un taux minoré. Le
transport des fonctionnaires serait-il moins coûteux que celui
des salariés du. secteur privé 7

Je rappellerai, pour conclure, que les entreprises partici-
pent déjà largement à l 'amélioration des transports dans la
région Ile-de-France, par le biais du versement transport que
j'évoquais tout à l'heure. Ce dernier se montait, en effet, à
6,5 milliards de francs en 1988 et son rendement augmente
rapidement puisque sa base est constituée par la masse sala-
riale . La seule reprise économique assure donc à la R .A.T.P.
et à la S .N.C .F. banlieue les moyens d ' une expansion, dont
elles n'ont jamais bénéficié auparavant.

Enfin, il faut se demander qui doit financer le transport
public . Le métro, le R.E .R., le bus ne sont-ils pas empruntés
par d'autres que par les seuls travailleurs qui se rendent dans
leur entreprise privée ? Constituent-ils des biens collectifs
qui, à ce titre, doivent être financés par tous ?

Voilà quelques questions en complément de celles tout à
fait pertinentes qu'ont posées mes collègues tout à l'heure.

Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, je pense que
l'Assemblée doit adopter l'amendement de suppression de
l'article 28.

M. André Santini . Très bien !

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission a
repoussé cet amendement, en ayant d 'ailleurs trouvé un point
d'équilibre car j 'ai bien le sentiment qu'un grand nombre des
objections présentées par les groupes qui expriment aujour-
d'hui certaines réticences seraient levées si la taxe était
cogérée par l'Etat et par la région.

Dans la mesure où vous proposez de la supprimer, alors
que, finalement, beaucoup, dans votre propre groupe, mon-
sieur Gantier, voudraient simplement l'amodier, la commis-
sion a logiquement repoussé votre amendement, pour que le
débat se poursuive.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Naturelle-
ment_ défavorable.

Et je demande la réserve sur le vote, monsieur le président.

M. le président . Le vote sur l'amendement n° 17 est
réservé.

M. Michel Giraud . J'avais déposé une demande de scrutin
public, monsieur le président.

M . le président . Le vote étant réservé, le problème ne se
pose plus, monsieur Giraud.

M. François d ' Aubert a présenté un amendement, n° 41,
ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe I de l'article 28, après les mots :
"Il est perçu", insérer les mots : "au profit des conseils
régionaux" . »

La parole est à M. François d ' Aubert.

M . François d 'Aubert . Monsieur le ministre, tout à
l'heure, vous avez cru répondre à mes interrogations, mais
vous ne nous avez donné aucune indication sur les deux
points qui avaient été évoqués.

Premièrement, continuez-vous d 'envisager que l 'Etat soit
taxé à 15 francs du mètre carré, c'est-à-dire à un tarif de
faveur et à un tarif forfaitaire, et non traité comme les entre-
prises ?

Deuxièmement, y aura-t-il un retour à une politique d'amé-
nagement du territoire ?

J ' ajoute que le choix du compte d'affectation spéciale n'est
pas rnrcément bon, y compris pour ceux qui souhaitent que
cett taxe soit affectée exclusivement à la région parisienne,
ce qui n'est pas mon cas . En effet, qu'est-ce qui empêchera le
ministère des finances, dans les prochaines années, lors des
arbitrages budgétaires, de considérer, lorsqu'il s'agira de fixer
le nombre de logements sociaux, que, finalement, la dotation
budgétaire peut très bien être diminuée sous prétexte qu'il
existe le réservoir du compte d'affectation spéciale. Idem
pour les routes . Idem pour toutes les opérations qui sont
prévues dans le compte d'affectation spéciale.

M . André Santini . C ' est comme la vignette pour les
vieux !

M . François d'Aubert. Par conséquent, il s'agit d'un sys-
tème de vases communicants . On peut très bien imaginer
qu'à hauteur de un milliard, l'Etat se désengaf sur le budget
général au profit des actions en faveur du figement et des
équipements collectifs qui sont prévues en région parisienne.
Il n'y a aucun garde-fou dans une telle hypothèse.

J'en reviens à mon amendement.
J 'ai exprimé tout à l'heure la raison de mon désaccord

avec cette taxe. Elle est simple et unique : je souhaite que
cette taxe, dont je ne méconnais pas l'utilité, soit en grande
partie reversée à la province et devienne un outil, certes
modeste, mais un outil d 'aménagement du territoire . D'où
mon amendement n° 41, qui tend à faire percevoir la taxe
non plus au profit de l'Etat, riais à celui des conseils régio-
naux, et ensuite a en reverser le produit à ces derniers au
prorata de leur population, comme je le précise dans un
amendement à l'article 35.

Cela reviendrait à reverser 20 p . 100 du produit de la taxe
à la région parisienne, mais au profit du conseil régional de
l'île-de-France, et 80 p. 100 de ce produit aux conseils régio-
naux de province.

Ce système éviterait l ' apparition du probable phénomène
que j'ai décrit tout à l'heure et qui consisterait soit en un
désengagement de l'Etat dans les secteurs couverts par la
taxe.

Ce système serait également un outil intéressant d'aména-
gement du territoire compte tenu, d'une part, de la faiblesse
actuelle des moyens propres des régions - aucun financement
nouveau n ' a été prévu pour les régions depuis la première
phase de décentralisation - et, d ' autre part, de la volonté des
régions de mener leur propre politique d'aménagement du
territoire afin de corriger les déséquilibres.

En effet, c'est bien gentil de parler de déséquilibres à l'in-
térieur de la région parisienne, mais je voudrais tout de
même faire remarquer que le principal déséquilibre dans la
France d ' aujourd ' hui est entre Paris et la province.

J'ajoute qu'il y a un déséquilibre auquel on ne pense pas,
celui qui s'établira entre les régions qui vont être favorisées
par la Communauté économique européenne, par les grands
axes de développement, par les flux de passage, et les régions
qui resteront au bord de la route - je pense en particulier à
tout l 'arc atlantique - pour lesquelles aucun financement sup-
plémentaire n'est prévu . Il suffit pour s'en convaincre de
constater la misère du budget de l'aménagement du territoire.

Malheureusement, M Chërèque n'est pas ici ce svü pour
donner son opinion su . t façon dont devrait être utilisée la
taxe, mais on sait très sien que des fonctionnaires de la
D .A .T.A .R. souhaitent que celle-ci puisse également bénéfi-
cier à l'ensemble du territoire.

Excusez-moi d'avoir été un peu long, mais telle est, mon-
sieur le ministre, la raison de mon refus de cette taxe : d'une
part, je considère qu'elle ne répond à aucune volonté d'amé-
nagement du territoire ; d'autre part, j 'estime que cette taxe
au profit de l'Etat pourrait être remplacée par une taxe au
bénéfice des conseils régionaux.

M . le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général. L'avis de la commis-
sion sur cet amendement a été négatif. En effet, l'amende-
ment de M. François d'Aubert reviendrait à priver d'effet
cette taxe par rapport à l'objectif qu'elle poursuit.

Je tiens à cet égard à signaler que les avis de la commis-
sion sont toujours judicieux. En effet, si elle avait adopté
l 'amendement de suppression de M. Gantier, membre du
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groupe U .D.F., l'Assemblée aurait été privée de la discussion
sur l'amendement de M . d ' Aubert, membre du même groupe
U.D.F., ce qui eût été dommage car cette discussion présente
un intérêt réel.

M. André Santini . C ' est cela la pratique des courants !
(Sourires.,

M. Alain Richard, rapporteur général. A ma connaissance,
c'était le dernier groupe qui ne l 'avait pas encore découverte.
Mais enfin, comme disait un membre d'un autre cou-
rant : « On a pprend tous les jours . » (Sourires.)

Je saisis l'opportunité de l'examen de cet amendement
pour demander à M. le ministre qu' il nous fournisse une
interprétation de l'une des dispositions qui figure dans l' ar-
ticle 35 que nous allons examiner tout à l'heure, et selon
laquelle la taxe peut financer le coût de réinstallation des
services de l 'Etat lorsqu'ils sont délocalisés.

Des parlementaires de la majorité avaient souhaité, mon-
sieur le ministre, comme M . d 'Aubert, mais dans une propor-
tion moindre, que le produit de la taxe payée par l 'Etat, qui
sera de l'ordre de 120 millions de francs, soit affecté à des
opérations de transfert du secteur tertiaire public en province.

Toutefois, lors du dialogue avec le Gouvernement, il est
apparu qu'une telle disposition interdirait des opérations de
redéploiement administratif à l'intérieur de l'Ile-de-France,
qui pourraient décongestionner et ouvrir de nouveaux
espaces d'aménagement.

Donc, nous étions parvenus à un compromis possible
consistant à partager le produit de la taxe payé par l'Etat en
deux fractions égales : l'une finançant les délocalisations
administratives vers la province et l'autre finançant les délo-
calisations administratives à l'intérieur de l'Ile-de-France.

Je souhaite, monsieur le ministre, que voie, nous indiquiez
votre sentiment sur ce point, lequel pourrait se traduire dans
le décret d'application.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . L'article 35
mentionne « l'acquisition ou la construction d'immeubles
destinés aux services de l 'Etat libérant des immeubles en
région Ile-de-France » . II peut donc s'agir d'opérations en
région Ile-de-France ou en province.

Pour ma part, j' interprète cela comme une disposition qui
permet à l ' Etat de compenser le coût de l ' opération, . ..

M. Alain Richard, rapporteur général. Voilà !

M. le ministre délégué, chargé du budget . . . . mais pas
plus.

Sinon, cela voudrait dire que les ressources de la région
Ile-de-France subventionneraient l'Etat . ..

M. Alain Richard, rapporteur général. On est d 'accord !

M. le ministre, délégué, chargé du budget. . . . ce qui ne
serait pas conforme à l'esprit de cette disposition.

M. André Santini . C'est une bonne remarque !

M . le ministre délégué, chargé du budget . Quant à
l'amendement n o 41 de M . d'Aubert, le Gouvernement n'y est
pas favorable puisqu'il va directement à l 'encontre des
objectifs mêmes de la mesure que nous proposons . Et c'est la
raison peur laquelle j'en demande le rejet en même temps
que la réserve du vote.

M. le président. Le vote sur l'amendement no 41 est
réservé.

M. François d'Aubert . Je demande la parole.

M. le président. Je ne sais si c'est l ' effet de ma propre
fatigue, mais je trouve, mes chers collègues, que ce soir vous
êtes tous très longs pour exprimer ce que vous avez à dire.

La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d ' Aubert . Monsieur le président, je tiens
simplement à vous faire remarquer que, dans ce débat sur ce
projet de loi de finances rectificative, il y a un ou deux
points qui sont particulièrement intéressants et qui concer-
nent tout le monde. Alors, excusez-nous d'être un peu longs,
mais il y a un certain nombre de dispositifs techniques qui
méritent d'être discutés.

M. Guy Sache. Merci pour tous ceux qui sont là depuis
ce matin !

M . François d'Aubert . Tout le monde n'habite pas Mon-
treuil !

M. Jean-Fierre Brard . Mais je n'ai rien dit

M. François d'Aubert . Excusez-moi, monsieur Brard,
mais je croyais que c'était M. le maire de Montreuil qui
m'avait interrompu . En fait, c'était M . Bêche.

M. Jaan-Pierre Brard . Pour habiter Montreuil, il faut le
mériter. (Sourires.)

M. François d'Aubert . Moi, j'étais à Laval ce matin . Eh
bien, justement, à Laval, on essaie d'installer des bureaux et
de les remplir. Or installer et remplir des bureaux dans une
ville de 50 000 habitants située à 300 kilomètres de Paris,
même quand il n'y a que 2 000 kilomètres carrés de bureaux
de prévus, c'est infiniment plus difficile que de remplir une
tour de 30 000 mètres carrés à La Défense, laquelle est prati-
quement vendue avant d'être construite ! Voilà ce que je tiens
à répondre à M. Bêche !

Cela dit, monsieur le ministre, j'aimerais savoir quelle sera
précisément la part du produit de la taxe sur les bureaux
publics qui reviendra à l ' aménagement du territoire . Vous
n'avez pas répondu à cette question !

La solution que propose M. Richard et qui consiste à
couper le système en deux revient à affecter grosso modo
60 millions de francs pour les décentralisations administra-
tives en province. Or la seule décentralisation à Brest du ser-
vice des phares et balises coûte 450 millions de francs . On est
donc tout à fait en dehors des limites de l'épure, et ce qui est
proposé comme « amuse-gueule » pour l ' aménagement du
territoire est tout à fait dérisoire.

C 'est pourquoi cette taxe ne répond absolument pas à la
préoccupation de ceux qui souhaitaient que celle-ci traduise
une sorte de solidarité entre Paris, l'Ile-de-France et les
autres régions.

Je rappellerai simplement pour m<moire qu'il n'y a pas
beaucoup de villes - je crois même qu'il n'y en a qu'une -
qui reçoivent une subvention de l'Etat de 4,7 milliards pour
les transports locaux, en l'occurrence attribuée à la S .N.C .F.
et à la R.A.T.P. Il n'y a pas non plus d'autres villes où les
transports en commun soient subventionnés à hauteur de
20 p . 100 par l ' Etat.

M. le président . Je suis saisi de trois amendements, n os 6,
31 et 32 rectifié, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n° 6, présenté par M . Alain Richard, rap-
porteur général, est ainsi libellé :

« Après les mots : '' locaux ", rédiger ainsi la fin du
paragraphe 1 de l'article 28 : " à usage de bureaux ". »

L'amendement n° 31, présenté par MM. Tardito, Brard,
Thiémé et les membres du groupe communiste et apparenté,
est ainsi rédigé :

« A la fin du paragraphe I de l'article 28, supprimer les
mots : " et les administrations publiques ". »

L ' amendement n° 32 rectifis, présenté par MM . Thiémé,
Brard, Tardito et les memb .es du groupe communiste et
apparenté, est ainsi rédigé :

« A la fin du paragraphe I de l'article 28, substituer
aux mots : " et les administrations publiques ", les mots :
" et les grandes surfaces " . »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement n° 6.

M. Alain Richard, rapporteur général. Il s'agit d'un amen-
dement purement rédactionnel.

M. le président . La parole est à M . Jean-Pierre Brard,
pour défendre l'amendement n° 31.

M. Jean-Pierre Brard . De la même manière que nous
sommes favorables à la taxe sur la construction des bureaux,
nous sommes favorables à la taxe sur la surface des bureaux.
Nous sommes d'accord sur son principe . Néanmoins, nous
estimons que son rendement est trop faible : un milliard de
francs pour financer les transports est largement insuffisant.
En. effet, le doublement de la ligne A du R .E.R. coûte, à lui
seul, huit fois plus que ce que rapportera cette nouvelle taxe.

Cette taxe devrait au surplus permettre d'enrayer la crise
des transports en commun, qui se traduit par la saturation du
R.E .R. et du métro, par la multiplication des pannes et des
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accidents, lesquels sont dus à l'insuffisance de l'effort
accompli au sein de la R.A.T.P. en raison de la faiblesse de
ses dotations.

Nous aurions donc été favorables à cet article, si celui-ci
ne proposait de faire payer la taxe à toutes les administra-
tions publiques, comme les hôtels des impôts, les P.T .T ., la
sécurité sociale . ..

M . le ministre délégué, chargé du budget . Et les
bureaux des députés !

M. Jean-Pierre Brard . Pour ma part, je n'ai pas de
bureau. En tant que député, je ne suis donc pas vraiment
concerné.

Mais là où je trouve que vous faites fort, monsieur le
ministre, c ' est quand vous décidez de faire payer aux munici-
palités les idéaux dont elles ont besoin pour rendre service à
la population . C'est-à-dire que vous taxez à nouveau et indi-
rectement les contribuables locaux. Vous avez vraiment un
appétit insatiable !

M. Didier Julia . Même les bureaux d'aide sociale seront
taxés !

M. Jean-Pierre Brard . En effet, les bureaux d'aide sociale
vont être obligés de remplir les coffres de M . Charasse.

M. le ministre délégué, ehargé du budget Pas les
locaux spécialement aménagés pour une oeuvre sociale !

M. Jean-Pierre Brard . Un centre communal d'action
sociale répond-il à cette définition, monsieur le ministre ? Ce
n'est pas une œuvre sociale à proprement parler.

Les administrations publiques et les collectivités locales en
particulier ont déjà des budgets insuffisants pour répondre
aux besoins . Nous sommes donc opposés au fait que vous
vouliez de nouveau les taxer.

Le dernier conflit des impôts est là pour nous rappeler que
les dotations, y compris celles de votre ministère, monsieur le
ministre, sont insuffisantes pour assurer des salaires conve-
nables aux agents de cette administration . Ce dernier conflit
a d'ailleurs révélé à l'opinion publique l'état lamentable des
moyens mis au service des administrations.

Quant aux collectivités territoriales, vous les avez déjà pas-
sablement « racketté » avec la C .N.R.A .C .L., dont curieuse-
ment on n'entend plus parler.

Vous nous aviez pourtant annoncé qu ' il faudrait encore
abonder ses finances. Comme vous n'en parlez plus, j'en tire
la conclusion que cet abondement n'est plus nécessaire et
que peut-être même vous nous avez soustrait de l'argent par
excès les années passées.

M. André Santini . Mais c'est vrai !

M. Jean-Pierre Brard . Vous avez récidivé en déconnec-
tant la D.G.F. des recettes de la T.V.A.

II faut aussi rappeler la baisse continue des dotations et
subventions de l ' Etat, qui passent de 34,8 p . 100 en 1980 à
26,56 p. 100 en 1987 dans la structure des ressources totales
des collectivités territoriales.

Bref, cet article imposera une nouvelle charge aur . com-
munes, départements et régions. Je trous e cela tout à fait
indécent et irresponsable, dans la mesure oit, d'une manière
ou d'une autre, cela se répercutera sur les contribuables
locaux.

M. André Santinl . Très juste !

M. Edmond Alphandéry . Tout à fait !

M. Jean-Pierre Brard. En outre, cette taxe est discrimina-
toire puisqu'elle ne touchera que les administrations et col-
lectivités de la région parisienne.

Sommes-nous en présence d'un nouvel outil fiscal testé
dans le laboratoire de la région parisienne ?

M. Michel Giraud. Bien sûr !

M. Jean-Pierre Brard . Avez-vous l ' intention d'élargir ce
dispositif au grand Lyon ou au ¢rand Marseille ? (e Oui ! »
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
Centre.)

M. Michel Giraud et M . André Santini . C 'est évident 1

M. Jean-Pierre Brard. Telle est l'interrogation de nom-
breux élus nationaux. Et en cela, ce n'est pas seulement un
débat parisien .

1 Une réponse à cette question nous obligerait, monsieur le
ministre, parce que nous craignons effectivement que cette
démarche ne soit qu'un début d'une volonté tout à fait homi-
cide à l'égard des collectivités locales.

M. André Santini . Très juste !

M. Jean-Pierre Brard . En résumé, nous vous demandons,
monsieur le ministre, d'exonérer les administrations publiques
de ce nouvel impôt.

M. Alain Richard, rapporteur général. Les pauvres !

M. Jean-Pierre Brard . Mais oui : les pauvres ! Vous nous
passez déjà la corde au cou avec la D .G.F ., monsieur le
ministre . On nt va pas rouvrir le débat, soit, mais je vous
rappelle que vous avez été battu à plates coutures au comité
des finances locales, à tel point que vous n'avez même pas
osé voter votre propre texte, sur lequel vous vous êtes abs-
tenu.

M. André Santlni . C'est vrai ?

M. Jean-Pierre Brard . Mais oui, c'est vrai ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Non, je n'ai
pas voté la proposition d'avis du comité, ce n 'est pas pareil !

M. Jean-Pierre Brard . C'est là une manière de réécrire
l'histoire, monsieur le ministre.

J 'espère donc que le Gouvernement ne persévérera pas
dans son intention et ne perpétuera pas son mauvais coup.
Telles sont les réserves importantes que nous inspire la lec-
ture de l'article 28 . (rr Très bien ! .v sur plusieurs bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et de l'Union du Centre .)

M . le président. Nous passons au dernier des trois amen-
dements qui sont soumis à une discussion commune : l'amen-
dement n e 32 rectifié . Je suppose qu'il s'agit d'un amende-
ment de repli . La parole est donc à M . Jean-Claude Lefort
pour le soutenir . J'espère qu'il utilisera moins de temps que
son prédécesseur, puisque l'objet de cet amendement est très
proche de celui du précédent.

M. Jean-Pierre Brard . Ce n'est pas ma faute, j'ai été
interrompu.

M . le préa!elent. Pas beaucoup, monsieur Brard.
Monsieur Lefort, vous avez la parole.

M . Jean-Claude Lefort . Monsieur le ministre, de même
que l'on peut dire qu 'il y a cigare et cigare (Sourires), on peut
dire qu'il y a bureaux et bureaux . En effet, en ne peut pas
mettre sur le même plan les bureaux luxueux de l'U .A.P. face
à l'Arche de la Défense, où circulent des milliards, et un
bureau des P .T.T., répondant aux besoins de la population
d'un quartier de Vitry, par exemple.

M . François d'Aubert. Ou ceux de la place du Colonel-
Fabien !

M . Jean-Claude Lefort . Pourtant, le Gouvernement ne
fait pas cette différence . Il veut, certes, les taxer à un taux
différent, mais les taxer tout de même . Ce n'est pas là un
moyen de réduire les inégalités.

Les locaux privés et publics n'ont pas la même vocation, le
même objet . Les premiers drainent et font beaucoup d ' a-gent,
enrichissent leurs propriétaires, et c'est pour cela qu'il est
juste et normal de les taxer . Les seconds ont pour necaticn
de répondre à tel ou tel besoin social, et il faut donc, au
contraire, encourager leur création.

Cette taxation des administrations publiques va, de sur-
croît, rejaillir sur le budget de l'Etat. A cet égard, monsieur
le ministre, est-on en mesure de connaître aujourd ' hui le coût
exact pour le budget de ce dispositif en année pleine ? A-t-on
prévu une ligne budgétaire pour y faire face ? A-t-on prévu
de nouvelles ressources - si oui, lesquelles ? - pour com-
penser ces charges ?

La taxation des grandes surfaces commerciaies nous parait
plus judicieuse . Celles-ci réalisent des plus-values importantes
et des marges bénéficiaires élevées. Elles coûtent aux collecti-
vités des sommes importantes en infrastructures diverses . Il
est donc juste que ces grandes surfaces participent en retour
au financement de ce dispositif plutôt que les services
publics.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission sur les
amendements no . 31 et 32 rectifié 7
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M. Alain Richard, -apporteur général. La commission a
repoussé l'amendement n° 31 . Quant à l'amendement n o 32
rectifié, il ne lui a pas été soumis.

On peut discuter de l 'assujettissement des collectivités
locales . Mais à partir du moment où le parti a été pris d'as-
sujettir l 'Etat, c'est-à-dire d'autres services publics - et cela
est très fortement réclamé par d'autres parlementaires - il
serait délicat d ' exonérer certains bureaux publics, alors qu'on
en assujettit d 'autres.

La fixation de la taxe générale sur l'ensemble dos bureaux
publics à quinze francs paraît constituer une position d'équi-
libre qui démontre qu'il y a tout de même eu une certaine
concertation.

M. le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements nos 6, 31 et 32 rectifié.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Accord en
ce qui concerne l'amendement n o 6 de la commission des
finances . Toutefois, je demande la réserve de son vote.

Désaccord en ce qui concerne les amendements ;,os 31 et
32 rectifié dont je demande également la réserve du vote

Je précise à M. Lefort que le rendement de la taxe est
évalué, pour la part supportée par l'Etat, entre 100 et
120 millions de francs.

M. Frtmçois d'Aubert . Dont combien pour Bercy ? (Sou-
rires .)

M. le président . Les votes sur les amendements nos 6, 31
et 32 rectifié sont réservés.

M. François d'Aubert a présenté un amendement, n o 42,
ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l'article 28 par l'alinéa
suivant :

« Le produit de cette taxe est réparti entre les régions
au prorata de leur population . »

La parole est à M . François d ' Aubert.

M . Françuis d'Aubert . Cet amendement tend à créer une
taxe au profit. des régions . Mais, monsieur le ministre, je
crois que vous n'avez pas tout à fait répondu aux questions
qui vous ont été posées tout à l'heure. Pourquoi l'Etat ne
serait-il pas soumis au régime générai ? Pourquoi est-il
soumis à un régime forfaitaire ?

Du reste, on constate un mouvement général consistant à
traiter les administrations comme des entreprises sur le plan
fiscal, à fiscaliser l'administration, tout au moins en ce qui
concerne ses propriétés immobilières, et je crois que c'est une
excellente chose.

Mai ., il reste enco re quelques pas importants à accomplir,
en particulier en c, qui concerne la taxe professionnelle, qui
n'est toujours pas payée pour les immeubles des P.T.T . Je
vc.tus suggère donc, pour le budget de l'année prochaine,
d'assujettir enfin les bureaux de poste et les installations télé-
phoniques à la taxe professionnelle . Je pense que ça rappor-
terait beaucoup plus que la taxe sur les bureaux dans la
région parisienne.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur ré' éral. La commission a
repoussé le principe de la créatic s d'une taxe au profit des
régions . Elle a par conséquent repoussé les mcdalités de sa
répartition.

;4ii . le président . Quel est l'avis du Gouvernement '

M . le ministre délégué, chargé du budget . Défavorable
également . Je demande la réserve du vote sur cet amende-
ment.

M . le président . Le vote sur l'amendement n o 42 est
résev é.

M . Alain Richard, rapporteur général, a présenté un amen-
dement . r,' 7, ainsi rédigé :

« t?"ns le paragraphe II de l'article 28, substituer aux
mots : ' publics ou privés", les mots : "ainsi que des
tncaua utilisés par les administrations publiques" . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général. Cet amendement
vis,• à bien préciser les catégories de locaux assujetti car
tutu, craignons des difficultés d'interprétation à ce sujet.

M . 'e préslaent . Quel est l'avis du Gouvernement ?

11. le ministre délégué, chargé du budget . D'accord . Je
demande la réserve du vote sur cet amendement, monsieur le
président.

M. le président . Le vote sur l'amendement n o 7 est
réservé.

M. Alain Richard, rapporteur général, a présenté un amen-
dement, n° 8, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe IV de l'article 28 :
« IV . - La taxe est due par les personnes privées ou

publiques qui, au ler janvier de l'année d'imposition, sont
propriétaires des locaux imposables.

« Les lezaux d'une superficie inférieure à 100 mètres
carrés sont exonérés de la taxe . »

Sur cet amendement, M . Giraud et les membres du groupe
du Rassemblement pour la République ont présenté un sous-
amendement, n o 57, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l'amendement n° 8, subs-
tituer aux mots : "100 mètres carrés ", les mots :
"200 mètres carrés" . »

La parole est à M. le rapporteur général, pour soutenir
l'amendement no 8.

M . Alain Richard, rapporteur général. Nous proposons
une rédaction plus claire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . L'amende-
ment n o 8 propose de faire figurer l'exonération des locaux
de moins de 100 mètres carrés dans la définition des locaux
imposables et non dans celle du redevable de la taxe comme
le prévoyait mon texte. J'approuve cette manière de voir,
mais il serait plus conséquent de faire figurer le dernier
alinéa de l'amendement dans le paragraphe III et non dans
le paragraphe IV de l'article 28 . Il faudrait donc que
M. Richard accepte de modifier son amendement sur ce
po i nt.

Par ailleurs, il serait souhaitable de maintenir une précision
que l'amendement n o 8 ne reprend pas, à savoir que la super-
ficie à prendre en ; ompte pour l'appréciation des 100 mètres
carrés est la superficie totale . Il doit être clair, en effet, que
ce seuil s'applique à l'ensemble des bureaux possédés par un
même propriétaire à une même adresse . Le dernier alinéa de
l'amendement serait donc ainsi rédigé : « Les locaux d'une
superficie totale inférieure 'a 100 mètres carrés sont exonérés
de !a taxe . » Les locaux d'une superficie totale supérieure
seraient imposables.

Sous réserve que M . Richard accepte que le dernier alinéa
de l'amendement n o 8 figure dans le I11 et non dans le IV de
l'article 28 et que l'adjectif « totale » soit inséré après le mot
« superficie », j'accepte l'amendement de la commission.

M. le président . Je vous saurais gré, monsieur le ministre
délégué, de bien vouloir déposer un sous-amendement en ce
sens avant l'engagement de responsabilité du Gouvernement.

Quel est l'avis de la commission sur la modification pro-
posée ?

M. Main Richard, rapporteur général. J'avais bien raison
de dire que nous tentions de proposer une rédaction plus
claire . ..

Nous considérons que l'exonération de taxe pour les
locaux d'une superficie inférieure à 100 mètres carrés s'ap-
plique pour chaque unité, lorsqu'une entreprise détient des
bureaux dans phisieurs sites, et non pss sur l'ensemble.
Ainsi, l'on n'est pas obligé, pour calculer le montant dû par
la société Elf, par exemple, de vérifier si elle possède des
bureaux dans dix ou quinze communes de l'île-de-France. Il
est de toute façon évident qu'elle possède 100 mètres carrés
de superficie totale.

Si nous sommes d'accord pour que l'exonération 's'ap-
plique à chaque u-iité foncière, je crois que les priions
rédactionnelles proposées par le ministre sont judicieuses et
que l ' interprétation sera ainsi parfaitement claire.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur le
président, je déposerai donc un sous-amendement à l'amen-
dement n o 8 et je demande la réserve du vole: sur cet amen-
dement.

M. le président . La parole est à M. Michel Giraud, pour
défendre le sous-amendement n o 57 .
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M. Michel Giraud . Tout à l'heure, M . le ministre délégué,
abordant le problème du compte d 'affectation spéciale du
Trésor, a dit que cette taxe était destinée à mettre en place
des équipements dont la charge incombe pour l 'essentiel à
l'Etat . Je suis tout à fait d'accord avec lui.

Mais il faut aller au bout de la logique et avoir la même
approche dès lors qu'il s ' agit de chercher à justifier le bien-
fondé ou le mal fondé de cette taxe.

Je ferai écho aux propos du rapporteur général qui a sou-
ligné que cette ressource visait deux objectifs.

Le premier consiste à accélérer la réalisation de voies
rapides et de transports en commun . C'est vrai, mais c'est
parce qu'on a pris un retard considérable depuis un certain
nombre d'années . J'ai rappelé dans ;a discussion générale
que l 'Etat avait divisé par deux le montant des crédits
affectés aux réseaux de transport et de circulation, pendant
que la région avait multiplié les siens par deux.

Le rapporteur général a souligné qu'il s'agissait également
d'améliorer la situation du logement locatif. Certes, mais où
sont les crédits du logement locatif si ce n'est dans le budget
de l'Etat ? C' est même l 'une de ses responsabilités fondamen-
tales et les lois de décentralisation ont réaffirmé la responsa-
bilité de l'Etat en matière de logement . Au demeurant, on a
supprimé les outils du foncier, en particulier le F.N.A.F.U .,
ce qui fait que la taxe sur les bureaux ne me semble pas un
bon moyen, ni par sa nature ni par son rendement . Par sa
nature, je viens de l'expliquer . Mais aussi par son rendement,
car il faudrait multiplier par deux les crédits du contrat de
Plan, c'est-à-dire passer de 25 à 50 milliards de francs, et ce
n'est pas avec cette taxe qu'on peut y parvenir.

On ne peut donc considérer les petites et moyennes entre-
prises, dont le réseau est dense mais fragile, comme des vic-
times expiatoires' . C'est la raison pour laquelle j'ai déposé un
sous-amendement tendant à remonter le seuil d'application,
de façon à protéger les P.M.E . D'ailleurs, si l'on tient compte
du fait que, dans les zones taxées à 15 francs, avec un seuil et
100 mètres carrés, on aurait un montant minimal de recettes
de 1 500 francs par objet de la taxe, ne peut-on reconnaître
que le coût de collecte obère une part non négligeable des
rentrées fiscales ?

Je crois savoir que la pratique de l'administration fiscale
est de ne pas recouvrer l'impôt lorsque son montant est infé-
rieur à un certain montant : 1 3350 francs pour la T.V .A. et
380 francs pour l'impôt sur le revenu.

Sur le fond, je le répète, je souhaite que le seuil soit relevé
à 200 mètres carrés.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission n'a
pas accepté ce sous-amendement. M. Giraud a souligné les
inconvénients de la taxe elle-même . Il est vrai que la percep

-tion des plus petites unités de taxe représentera une charge
administrative assez lourde . Nous pourrions donc poursuivre
le débat pendant la navette, car le seuil de 200 mètres carrés
est effectivement susceptible de donner lieu à une imposition
un peu trop élevée ; mai : seuil de 100 mètres carrés peut
apparaître trop faible.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Défavorable.
Cette proposition, présentée sous un jour très astucieux,
diminuerait le rendement de la taxe.

Je demande également ia réserve du vote sur ce sous-
amendement.

M . le président. Le vote sur le sous-amendement n a 57
est réeervé, ainsi que le vote sur l'amendement n a 8.

M. Devedjian et les membres des groupes du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie fran-
çaisé et de l ' Union du centre ont présenté un amendement,
ne 60, ainsi libella, :

« Rédiger ainsi le paragraphe V de l'article 28 :
« V. - Les tarifs de la taxe sont fixés à :
« l a 50 francs par mètre carré dans les communes où

le potentiel fiscal par habitant est supérieur à
4 000 francs.

« 2 c. 30 francs par mètre carré dans les communes où
le potentiel fiscal par hs'•itant est compris entre
2 500 francs et 400 francs .

« 30 15 francs par mètre carré dans les communes où
le potentiel fiscal par habitant est compris entre
1 000 francs et 2 500 francs.

« Toutefois, le tarif de la taxe est fixé à 15 francs par
mètre carré pour les locaux dont les collectivités
publiques et leurs établissements publics sans caractère
industriel ou commercial, les organismes sans but lucratif
à caractère sanitaire, social, éducatif, sportif ou culturel
ou les organismes professionnels sont propriétaires et
dans lesquels ils exercent leur activité.

« Les tarifs sont révisés chaque année en fonction de
l 'évolution annuelle de l'indice du coût de la construc-
tion . »

La parole est à M . Patrick Devedjian.

M. Patrick Devedjian . Je tiens à souligner deux contra-
dictions dans les propos du rapporteur général et du
ministre.

Ou cette taxe est faible et, je suis prêt à le croire, elle ne
gêne.a pas l'implantation des bureaux ni n'aura d'effet sur
l'aménagement.

Ou cette taxe correspond à une volonté d'aménagement,
mais elle n'est pas faite pour être incitatrice. C'est soit l'un,
soit l'autre.

Soit l'on privilégie l'équipement, soit l'on privilégie l'amé-
nagement. Si l'on veut privilégier l'équipement, on est là
encore confronté à une contradiction . Cette taxe doit être en
effet prélevée de manière homogène quant à la richesse des
communes considérées, c'est-à-dire qu'elle doit être assise sur
les potentiels fiscaux. Si elle a une vocation d'aménagement,
elle doit être homogène géographiquement . Le zonage qui a
été retenu par le Gouvernement n'est pas homogène sur le
plan de l'équipement, puisqu'une commune pauvre comme
Chaville, dans les Hauts-de-Seine, avec un potentiel fiscal de
1 895 francs, paiera 50 francs, alors qu'une commune riche
du même département, avec un potentiel fiscal de
4 069 francs, ne paiera que 30 francs . Il y a donc, de ce point
de vue, injustice entre les communes.

Mais si l'on s'attache à la volonté d ' aménagement par sec-
teur géographique, là encore les inégalités sont choquantes.
Antony, ma commune, est une commune pauvre . Elle paiera
30 francs pour un potentiel fiscal de 2 159 francs, alors que
la commune d'à côté ne paiera que 15 francs pour un poten-
tiel fiscal de 3 263 francs . Je le répète : le zonage qui a été
retenu par le Gouvernement est aberrant !

A ce sujet, j'aimerais que le ministre me donne une expli-
cation . Dans le plan qui a été fourni aux collectivités locales
par le préfet de région, le découpage retenu pour les Hauts- .
de-Seine était uifférent de celui qui nous est présenté aujour-
d'hui par le Gouvernement, lequel prévoit que les deux
arrondissements du nord et de l ' ouest des Hauts-de-Seine
seront taxés à 50 francs et que l'arrondissement du sud sera
taxé à 30 francs . Le projet précédent retenait un découpage
savant qui recoupait celui de la redevance sur les bureaux.
Le Gouvernement a changé son fusil d'épaule sans que la
commission s'en aperçoive puisque le rapport du rapporteur
général présente une carte erronnée . Pourquoi le Gouverne-
ment a-t-il changé son dispositif ?

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur cet
amendement ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Je ferai d'abord
observer que, s' il n'y a pas eu de concertation, comme nous
l'avons entendu affirmer de façon très sonore il y a quelques
minutes, c'est vraiment par un curieux machiavélisme que le
Gouvernement a envoyé à toutes les communes concernées la
carte détaillée des différentes zones de perception de la taxe.

M . Patrick Devedjian . Elle est fausse !

M . Michel Giraud . C ' est de la désinformation !

M. Alain Richard, rapporteur général. C'est là, me semble-
t-il, un élément de concertation.

Monsieur Devedjian - mais peut-être ai-je été égaré par
votre dialectique impressionnante - s'il y a eu modification,
c'est bien parce qu'on a tenu compte de certaines objections
et remarques des communes concernées ou de leurs élus . Tl
est dons difficile de soutenir qu'il n'y a eu aucune concerta-
tion .
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Je reconnais néanmoins que mon rapport comporte deux
erreurs graphiques dans la liste des communes correspondant
aux arrondissements, et cela sera mentionné au Journal offi-
ciel.

Je vous demande cependant de prendre un certain recul
par rapport à vos fonctions de maire, qui ne sont pas celles
qui vous ont conduit ici, et de bien considérer qu'il ne s'agit
pas d'une taxe payée par les communes.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Tout à fait !

M. Alain Richard, rapporteur général. Cette taxe est payée
par les entreprises . Si vous estimez qu'on doit réduire l'écart
de richesse entre ies communes de l ' agglomération pari-
sienne, je retiens votre suggesticn . Elle nous sera précieuse
lorsque, l'année prochaine, comme je l'espère, le Gouverne-
ment nous proposera des mesures de correction des inégalités
les plus flagrantes entre les diverses communes de l ' ale-de-
France.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Très bien !

M. Alain Richard, rapporteur général. En l'occurrence, il
s'agit d'une taxe d' un montant minime à laquelle sont assu-
jetties les entreprises, indépendamment de la situation finan=
cière des communes, qui ne sont pas touchées, sauf pour
quelques mètres carrés de bureaux administratifs . De ce point
de vue, je reprends l'argumentation de M . Devedjian : le
montant de la taxe ne vise pas à influencer les décisions
d'installation des entreprises en tel ou tel point de la région
parisienne . Personne ne prendra une telle décision pour 15
ou 20 francs de différence de taxe . La seule façon dont cette
taxe peut améliorer l'aménagement de la région parisienne,
c ' est, je le répète, en désenclavant des zones qui sont aujour-
d'hui dramatiquement mal desservies et qui, si les grandes
infrastructures sont financées plus rapidement, deviendront
des zones attractives où se développeront de nouveaux sec-
teurs de richesse. L'aménagement de Ille-de-France aura
alors été réalisé dans un sens dynamique.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur le
président, j'ai salivé d'envie un instant en écoutant le rappor-
teur général me parler d'une meilleure répartition des
richesses entre les communes de la région parisienne.

M . Patrick Devedjian. Clermont-Ferrand ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Monsieur
Devedjian, pourquoi avons-nous changé d'avis - si tant est
que nous ayons changé d'avis - en ce qui concerne te
zonage ? Tout simplement pour simplifier le texte et le débat.

D'ailleurs, si l'on vous suivait, cela signifierait que, dans
les communes de la région parisienne, l'impôt sur le revenu,
l ' impôt sur les sociétés, i ' impôt de solidarité sur la fortune,
etc., pourraient être fonction du potentiel fiscal.

M. Patrick Devedjian . Cela n'a rien à voir !

M. la ministre délégué, chargé du budget . La taxe en
question est un impôt d'Etat . Elle n'est pas liée à la richesse
des communes et ce ne sont pas les communes qui la paient,
comme l'a rappelé le rapporteur général, mais les entreprises.

J'émets par conséquent un avis défavorable et je demande
la réserve du vote sur cet amendement.

M. le président . Le vote sur l'amendement n° 60 est
réservé.

Je suis saisi de deux amendements identiques, n os 33 cor-
rigé et 59.

L'amendement n o 33 corrigé est présenté par MM . Thiémé,
Brard, Tardito et les membres du groupe communiste et
apparenté ; l'amendement no 59 est présenté par M. Deved-
jian et les membres des' groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et de
l'Union du centre.

Ces amendements sont ainsi rédigés
« Supprimer le sixième alinéa du paragraphe V de l'ar-

tic'.e 28 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint, pour soutenir

l'amendement n o 33 corrigé.

Mme Muguette Jacquaint . Contre l'avis de tous les
maires, le Gouvernement a imposé par la voie du 49-3 la
baisse de la principale ressource des communes que constitue
la dotation globale de fonctionnement . A peine remis de ce

mauvais coup, les élus de la région parisienne vont
apprendre, par le biais d'un article de la loi de finances recti-
ficative, qu'ils seront amenés une nouvelle fois à payer pour
pallier les carences de l'Etat et de la région en matière d'in-
frastructures régionales et de transports adaptés aux besoins
des Franciliens.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Les élus ?

Mme Muguette Jacquaint . Le Gouvernement veut
imposer cette taxe aux organismes sociaux et aux collectivités
publiques . Certes, celles-ci sont productrices de plus-values,
mais de plus-values sociales ! Expliquez-nous, monsieur le
ministre, sur quel fonds elles vont puiser pour acquitter ce
nouvel impôt ? Ce sera forcément en appelant un volume
d'impôt complémentaire, puisque l'Etat a déjà décidé de
diminuer les niveaux de prestation de la D.G.F., de la
D.G.D. et des autres concours.

Notre amendement propose donc d'exonérer les collecti-
vités publiques et organismes sociaux du paiement de cette
taxe.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Main Richard, rapporteur général. La commission, dans
sa grande équanimité, a rejeté ces deux amendements . ..

M. Patrick Devedjian . Je n'ai pas encore défendu le
mien !

M. le président . M. Devedjian a raison, monsieur le rap-
porteur général.

M. Alain Richard, rapporteur général . . . .totalement symé-
triques des groupes R .P .R., U .D.F. et U.D.C . et du groupe
communiste.

M. ie président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l ' amendemer .t n o 33 corrigé ?

M. Ir ministre délégué, chargé du budget. Défavorable.
Je der lande la réserve du vote sur cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Devedjian, pour
défende. !'amendement n o 59.

M. Patrick Devedjian . Cet amendement tend à demander
la suppression de la distinction entre les bureaux privés et les
bureaux publics . Pourquoi ? Parce que, dans le métro, l'es-
pace occupé par un employé du secteur privé et celui occupé
par un employé du secteur public est exactement le même. Et
si l'on veut bien prendre en considération. !e fait qu'un tiers
des bureaux de la région parisienne sont occupés par des
administrations, on voit que le problème se pose avec
presque autant d'acuité pour les bureaux publics que pour
les bureaux privés.

Par ailleurs, une taxe uniforme pour l'ensemble de la
région 11e-de-France ira selon moi à l'encontre du but visé
par le Gouvernement puisque, payant le même taux, l'admi-
nistration aura intérêt à s'intaller à Paris plutôt que dans la
première ou la deuxième couronne. On ne va donc pas du
tout dans le sens du desserrement recherché.

M. le président. La commission a déjà donné son avis, et
le Gouvernement s 'est exprimé.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Oui, mon-
sieur le président : défavorable et réserve du vote.

M. le président . La parole est à M. André Santini, pour
répondre au Gouvernement.

M. André Santini . Monsieur le ministre, je veux non pas
répondre au ministre, mais lui faire une suggestion.

Nous en sommes au point où nous essayons de négocier,
avec un Gouvernement impavide, enfoncé dans sa contradic-
tion, les erreurs éventuelles qu'il serait encore conduit à
réparer.

Je m'étonne qu'un homme de communication comme le
ministre Charasse n'ait pas pensé à exonérer de la taxe sur
les bureaux les locaux occupés par les entreprises de presse.
En cette heure tardive, je suis sûr eue la réflexion va lui pro-
fiter ! (Sourires .)

M. le ministre délégué, chargé du budget . Si l'on exo-
nérait tous ceux qui disent du mal des impôts, on ne serait
pas sorti de l'auberge ! (Nouveaux sourires .)

M . le président . Le vote sur les amendements n os 33 cor-
rigé et 59 est réservé .
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M. Giraud et les membres du groupe du Rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n° 58, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le sixième alinéa du paragraphe V de
l'article 28 :

« Toutefois, le tarif de la taxe est fixé à 15 francs par
mètre carré pour les locaux suivants :

« - locaux dont les organismes sans but lucratif à
caractère sanitaire, social, éducatif, sportif et culturel, ou
les organismes professionnels sont propriétaires et dans
lesquels ils exercent leur activité ;

« - locaux dont les communes, les départements ou la
région sont propriétaires, implantés dans le territoire géo-
graphique de ces collectivités, et dans lesquels elles exer-
cent leur activité. »

La parole est à M . Michel Giraud.

M. Michel Giraud . Ce que vont être pour le moins
conviées à payer les communes, bien qu 'on ait souligné
qu ' elles ne seraient pas directement touchées, c ' est la taxe au
titre de leurs propres bureaux . Dans cette affaire, traiter les
collectivités locales comme l'Etat me semble constituer une
anomalie.

En effet, depuis des années l'Etat se désengage en ce qui
concerne sa contribution aux équipements publics dans la
région Ile-de-France, et cela explique que l'on soit aujour-
d'hui obligé d'aller chercher des ressources supplémentaires
extrabudgétaires . Dans le même temps, les collectivités
locales qui ont été confrontées à des réductions de res-
sources, notamment fiscales - certaines de ces ressources ont
connu une évolution négative - ont payé davantage : c'est le
cas de la région, mais c ' est aussi celui des communes qui ont
souvent accompagné l'effort de celle-ci.

L'Etat paye moins et les collectivités payent plus ! Voilà
qui me semble justifier que les communes soient assujetties
au taux minimum.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission a
rejeté cet amendement . ..

M. André Santini . La commission rejette et le Gouverne-
ment réserve 1 (Sourires .)

M. Alain Richard, rapporteur général . Exactement !

M. André Santini . Cela fait de bonnes soirées !

M. Alain Richard, rapporteur général. C ' est une division
du travail qui aboutit à une certaine efficacité dans l ' adop-
tion des textes . ...

M. Philippe Auberger. On verra !

M. Alain Richard, rapporteur général. . . . ce qui est quand
même le but d'une telle procédure.

Je souhaiterais avoir confirmation du Gouvernement que
l 'objectif poursuivi pur M . Michel Giraud est atteint et que
les collectivités seront bien assujetties au taux de 15 francs,
comme l'Etat.

M. le minletre allégué, chargé du budget. Absolu-
ment !

M. Alain Richard, rapporteur général . Vous avez donc
satisfaction monsieur Gieaud : l'ensemble des bureaux rele-
vant de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d ' un établisse-
ment public à caractère administratif, du type du C .N .R .S ._
par exemple, seront donc assujettis au taux de 15 francs . En
revanche, les établissements publics à caractère industriel et
commercial, comme E .D.F ., seront assujettis selon leur zone.

M. Michel Giraud . Cet amendement se situe dans la
logique d'un traitement identique pour le public et le privé.

M. André Santini . La parité !

M . Alain Richard, rapporteur général. Il y aurait donc une
exception à l'intérieur du tarif général ?

M. Jean TIberi . Exactement !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Défavo-
rable . ..

M. André Santini . Et il réserve !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Le Gouver-
nement demande en effet la réserve du vote.

M. le président. Le vote sur l'amendement no 58 est
réservé.

M . Alain Richard, rapporteur général, a présenté un amen-
dement, n a 9, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du paragraphe VII de l'ar-
ticle 28 :

« VII . - Le contrôle, le recouvrement, le contentieux,
les garanties et les sanctions relatifs à cette taxe . . . (le reste
sans changement) . »

La parole est à M . le rapporteur général.

M . Alain Richard, rapporteur général . Il s'agit simplement
de confirmer ce qui est, me semble-t-il, l'intention du Gou-
vernement, à savoir que, le contrôle, le recouvrement, le
contentieux, les garanties et les sanctions relatifs à la taxe
sont assimilés à la fiscalité générale.

M . le président . Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Je suis d'ac-
cord avec cet amendement, mais j'aimerais le compléter afin
que le recouvrement de la taxe permette au Trésor de dis-
poser d'un privilège sur les loyers et revenus des immeubles
assujettis à la taxe sur les bureaux.

Je propose donc un sous-amendement ainsi rédigé :
« Compléter l'amendement n a 9 par le paragraphe sui-

vant :
« Le paragraphe VII de l'article 28 est complété par un

alinéa ainsi rédigé :
« 2 . Le privilège prévu au 10 du 2 de l'article 1920 du

code général des impôts peut être exercé pour le recou-
vrement de la taxe sur les bureaux . »

Je vous fais parvenir, monsieur le président, le texte de ce
sous-amendemcui, que j'ai eu le temps de rédiger.

M. le président. Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le ministre délégué, chargé du budget . J'ajoute que
je demande la réserve des votes sur l'amendement n° 9, sur
mon sous-amendement, ainsi que sur l'article 28.

1

	

M. le président . Le sous-amendement du Gouvernement,
qui porte le numéro 66, est ainsi libellé :

« Compléter l'amendement n° 9 par le paragraphe sui-
vant :

« Le paragraphe VII est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« 2. Le privilège prévu au 1 0 du 2 de 1 . .-ticle 1920 du
code général des impôts peut être exercé pour le recou-
vrement de la taxe sur les bur e aux . »

Le vote sur le sous-amendement n° 66 et le vote sur
l'amendement n o 9 snnt réservés.

Le vote sur l'article 28 est également réservé.

Article 35
(précédemment réservé)

M. le président. Je donne lecture de l'article 35.

II . - AUTRES DISPOSITIONS

« Art . 35 . - Il est ouvert à compter du l er mars 1990 dans
les écritures du Trésor un compte d'affectation spéciale
n° 902-22 intitulé « Fonds pour l'aménagement de l'I1e-de-
France.

« Le ministre de l'équipement est ordonnateur principal de
ce compte qui retrace :

« En recettes :
« - le produit de ia taxe sur les bureaux instituée par la

présente loi ;
« - les participations des collectivités territoriales et de

leurs établissements publics au financement des opérations
visées ci-dessous :

« - les produits de cessions ;
« - les recettes exceptionnelles.
« En dépenses :



ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 1989
	

5969

« - les aides destinées au financement de logements à
usage locatif à Paris et dans les départements des Hauts-de-
Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;

« - l'acquisition d'immeubles dans les départements du
Val-d ' Oise, des Yvelines, de l 'Essonne, de Seine-et-Marne, du
Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis ;

« - l'acquisition ou la construction d'immeubles destinés
aux services de l'Etat libérant des immeubles en région Ile-
de-France

« - les subventions d ' investissement en matière de trans-
ports collectifs en Ile-de-France ;

« - les investissements sur le réseau routier national en Ile-
de-France ;

« - les dépenses d'études et les frais de gestion afférents
aux opérations financées par le compte ;

« - les restitutions de fonds indûment perçus ;
« - les dépenses diverses ou accidentelles .»
La parole est à M . Jean-Pierre Brard, inscrit sur l ' article.

M . Jean-Pierre Brard. En juillet dernier, le Premier
ministre annonçait, à grand renfort de publicité, que l 'aména-
gement de la région parisienne était une question nationale et
qu'il la prenait personnellement en main - ce qui n 'est pas
fait vraiment pour nous rassurer, étant donné son inaptitude
à prendre en compte l 'intérêt national.

M . Michel Giraud . On fait ce qu'on peut !

M . Jean-Pierre Brard . Il est vrai que la vie est devenue
tellement difficile que personne ne peut plus faire l'impasse
sur cette donnée, même si c'est, on le voit bien avec le plan
gouvernemental, pour dévoyer le mécontentement et les aspi-
rations, tant il est vrai que c'est une des caractéristiques de la
méthode Rocard que de s'appuyer sur l'observation des faits
réels pour offrir des solutions qui aggravent encore la situa-
tion qui est décrite.

L ' impossibilité de trouver un logement convenable à un
prix abordable près de son lieu de travail, les bouchons chro-
niques sur les autoroutes, les rocades et les périphériques,
l'inconfort et la dégradation de la sécurité dans les transports
collectifs, l'insécurité dont sont victimes les passagers, la
pénurie de collèges, de lycées et d'universités, le déséquilibre
croissant entre l 'est et l ' ouest, la désindustrialisation de la
région, autant de maux réels et insupportables qui, non seule-
ment n'ont pas été résolus . ..

M. Alain Richard, rapporteur général. En un an et demi ?
Quelle honte !

M. Jean-Pierre Brard . . . . bien que vous soyez au pouvoir
depuis huit ans déjà . ..

M. Guy Béche . Non : un an et demi !

M. Jean-Pierre Brard . . . . avec une brève parenthèse, . ..

M . André Santini . Et quelle parenthèse !

M. Jean-Pierre Brard . . . . mais qui ont été aggravés par le
schénia techit cr_atiçue et autoritaire mis en place en 1965
par le gouvernement de l 'époque et le Monsieur Paris de
l'époque, Paul Delouvrier.

Aussi apparaissait-il urgent de prendre la mesure :les pro-
blèmes afin d'y apporter des solutions adéqt ates et
conformes à l ' intérêt des familles. Malheureusement, il
semble évident que le Gouvernement ait opté, comme ses
devanciers, pour la méthode technocratique et autoritaire
dont l'échec est pourtant patent.

Monsieur le rapporteur général, vous parlief tout à l ' heure
de concertation . Mais, dans la région parisienne, les interlo-
cuteurs ne se réduisent pas au seul conseil régional : il ya le
conseil régional, certes, mais il y a aussi k département . ..

M . André Santini . Et les maires !

M. Jean-Pierre Brard . . . . et plus d 'un millier de com-
munes que vous ignorez superbement alors que vous étes
maire vous-même.

M . Alain Richard, rapporteur général. Ici, je suis député I
Je ne représente pas un groupe de pressinn, ni même une
collectivité 1

M. Jean-Pierre Brard . Vous êtes un métaphysicien : à un
endroit une chose et, à un autre, une autre chose . Quant à
nous, nous sommes des dialecticiens et nous sommes donc
un peu à l'image de la Trinité : en chacun de nous se trouve

réuni ce qui nous caractérise en des lieux différents . (Applau-
dissements sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République et Union pour la démocratie française.)

M. André Santini . M. Brard est excellent !

M. Jean-Pierre Brard . Cette dialectique me semble pour
vous quelque peu difficiie à saisir !

M. Alain Richard, rapporteur général. Celui qui n'est pas
maire, vous ne le laissez pas entrer ?

M. Jean-Pierre Brard . Pas du tout ! Vous n'avez pas
compris notre dialecti que. Vous êtes trop métaphysicien !

M. Alain Richard, rapporteur général. Il y en a quelques
autres qui n ' ont pas compris non plus !

M . Jean-Pierre Brard . Vous datez non pas du
XI.X e siècle, mais du Moyen Age . De ce point de vue d'ail-
leurs, il faut vous conserver . . . mais je n'irai pas plus loin car
je ne voudrais pas faire l 'objet d'un rappel au règlement.
(Sourires.)

Je poursuis donc mon propos.
Monsieur le ministre, vous nous demandez d'approuver

l'article 35 portant création d'un fonds d'affectation spéciale,
intitulé « Fonds pour l'aménagement de l'Ile-de-France »,
sans que soit définie démocratiquement - j'insiste sur ce
terme même s'il vous donne un peu d ' urticaire - la politique
que vous comptez mettre en oeuvre avec ce fonds . En outre,
pour bien montrer le caractère anti-démocratique de votre
projet, vous vous arrogez le pouvoir d'en disposer seul, à
votre guise et, pire encore, vous vous réservez la possibilité
d 'obliger à leur tour les communes, les collectivités territo-
riales, à alimenter ce fonds sans qu'elles aient leur mot à
dire.

Voilà votre conception de la démocratie ! Telle n'est pas la
nôtre.

Certes, le Premier ministre déclare avoir « consulté » . Il est
en effet difficile de ne pas rencontrer, au moins pour la
forme, certains élus de la région.

Ainsi, une délégation du groupe communiste au conseil
régional d'Ile-de-France a-t-elle été reçue, mais aucune
réponse n'a été donnée à ce jour aux nombreuses demandes
d'audiences des maires des principales villes des départe-
ments de la région parisienne, qu ' il s'agisse de Saint-Denis,
de Montreuil, de Champigny, de Nanterre, d'Argenteuil,
d 'Aubervilliers, de Vitry ou d'Ivry, ni à celles des présidents
des conseils généraux de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne.

Par ailleurs, au cours de ces audiences accordées aux délé-
gations des groupes des conseils régionaux, comme vous le
savez vous-même, M. le Premier ministre a fait la conversa-
tion aux délégations présentes, mais il ne les a pas écoutées
et n'a pas véritablement dialogué.

Pourtant, dans une interview au Parisien libéré, donnée le
27 juillet 1989, le Premier ministre déclarait au journaliste
qui ' interrogeait : « Pour le faire » - il parlait du schéma
directeur en chantier - « sur le plan des procédures, il faut y
associer mieux les élus . . . »

M . le président. Monsieur Brard, n 'oubliez pas de
conclure !

M . Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, j'arrive à
ma conclusion, vous l'aviez compris.

M . Alain Richard, rapporteur général. Il faut mener la dia-
lectique à son terme ! (Sourires.)

M . Jean-Pierre Brard . Je suis interrompu sans cesse.
Comment voulez-vous que j 'arrive à conclure ?

M . le président . Visiblement, cela vous plaît beaucoup. Je
vous demande de conclure.

M. le ministre délégué, chargé du budget. Quel
succès !

M . Jean-Pierre Brard . Je continue donc de citer M . le
Premier ministre, qui déclarait : « J 'entends travailler avec le
conseil régional, les conseillers généraux, les grands maires . »

Il n'a rien fait de tout cela . En fait de concertation, ce qui
caractérise l'ensemble du dispositif du « plan Rocard », c'est
l'exclusion des communes et de leurs représentants de toute
concertation réelle . ..

M . André Santini . Très juste !
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M . Jean-Pierre Brard . . . . concernant l'éla'uoration des
nombreux schémas directeurs . Et l'on en comprend bien les
raisons : on veut exclure les seuls élus qui défendent un autre
projet pour la région que celui de sa mise aux normes de la
rentabilité financière dans le cadre de l'Europe de la spécula-
tion, que vous fixez comme objectif . Car le véritable débat
pour l'avenir de la région parisienne se situe entre ceux qui
cherchent sa meilleure forme technocratique d'organisation
pour y assurer les profits maximum et ceux qui cherchent les
meilleures formes de réponses aux besoins de ses habitants.

L'aménagement de la région parisienne concerne la vie
quotidienne de millions d'habitants . C'est pourquoi nous
pensons, à l'inverse de votre démarche et de votre projet,
qu'il est essentiel de prendre les décisions au plus près des
populations, pour que les projets correspondent au mieux à
leurs besoins . Le rôle des élus locaux est là fondamental, au
coeur d'une démarche qui vise à faire vivre la démocratie . ..

M. le président . Je vous remercie, monsieur Brard.

M. Jean-Pierre Brard . Monsieur le président, peut-être
me permettrez-vous d'ajouter quelques mots. ..

M. le président . Non. Je vous remercie.
Mes chers collègues, je vais suspendre la séance pour

quelques minutes.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mardi 5 décembre 1989 à zéro

heure cinq, est reprise à zéro heure quinze).

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M . Michel Giraud, inscrit sur l'article 35.

M. Michel Giraud . Monsieur le ministre, nous en arrivons
donc à l'article 35, qui vise à instituer un fonds spécial du
trésor pour gérer le produit de la taxe . Je ferai trois observa-
tions.

Premièrement, les recettes résultant de la taxe, et donc
directement issues de l'activité économique et du dynamisme
de la région Ile-de-France, ne doivent pas représenter pour
l'Etat l'occasion heureuse et peut-être inespérée de disposer à
sa guise et selon ses priorités de moyens financiers supplé-
mentaires ; il y aurait là une indiscutable anomalie . Qu'il
s'agisse de contribuer le plus largement possible au finance-
ment des équipements de la région à partir de ses ressources,
soit ! Mais il serait en revanche tout à fait anormal que le
gestionnaire du produit d'une taxe appuyée sur les activités
économiques de la région soit l'Etat.

Deuxième observation : l'Etat ne doit pas dénier à la
région le droit, et je serais tenté de dire - décentralisation
oblige ! - le devoir d'exercer ses compétences, en l'occur-
rence celle d'aménager l'espace et le temps de son territoire.
ïl est vrai qu'il s'agit d'un territoire commun avec l'Etat, mais
il faut alors que la gestion de cet espace et de ce temps soit
vraiment commune avec l'Etat.

A ce propos, je demande à M . le rapporteur général de me
donner crédit du fait que j'ai toujours cru en la décentralisa-
tion. Je ne sais pas si j'étais personnellement visé dans les
propos qu'il a tenus aujourd'hui ; en tout cas, personnelle-
ment, j'y ai toujours cru, j'y suis très attaché et je voudrais,
sans mélanger les genres, me faire l'écho du message public
des élus locaux qui n 'entendent pas que l'Etat reprenne
d'une main ce qu'il a accordé de l'autre.

Enfin, troisième observation, dans le contexte européen et
international où nous nous situons de plus en plus, entre
l'Etat et la région, il doit y avoir un vrai partenariat, c'est-à-
dire sans qu ' une partie domine l'autre I Je crois, en particu-
lier, que la coresponsabilité de l'Etat et de la région, qui se
justifie dans la poursuite de certains objectifs, doit se tra-
duire aussi bien pour l'élaboration d'un nouveau schéma
d'aménagement de la région - c'est la priorité avant de
définir les moyens - afin de la placer dans la compétition
internationale, que pour la gestion des financements de
grandes opérations régionales.

Ces trois observations fondamentales valent, bien entendu,
pour plaider contre l'institution d'un fonds spécial du trésor,
niais également pour l'institution d'un établissement public à
caractère administratif, puisque tel est l'objet de mon amen-
dement n° 56 . Je sais, monsieur le président, que vous me
serez reconnaissant de faire ainsi gagner du temps à l'As :em-
blée .

M. le président . Merci, monsieur Giraud.
La parole est à M . François d'Aubert.

M. François d'Aubert . Monsieur le ministre délégué, nous
avons compris que la création de ce compte d'affectation
spéciale était une sorte de bouclage administrativo-politique
pour que ce fonds puisse être utilisé en réalité à la guise du
Gouvernement. Je poserai quand même une ou deux ques-
tions.

La première concerne le dernier alinéa de l'article, où il est
question de « dépenses diverses ou accidentelles » . « Acci-
dentelles », on voit à peu près ce que cela peut être.
« Diverses », cela veut dire que vous pourrez faire tout ce
que vous voudrez avec ces crédits.

M . le ministre délégué, chargé du budget . A condition
que ce soit conforme à l'objet du compte . On ne peut pas se
payer une danseuse avec ! (Sourires.)

M . Francois d'Aubert . Sans doute, mais l'objet du
compte, c'est simplement l'aménagement de l'Ile-de-France.
On peut mettre tout ce que l'on veut sous cet intitulé, dès
lors que l'article autorise des « dépenses diverses » . En réa-
lité, vous ferez ce qu'il vous plaira avec l'argent du compte,
pratiquement dans sa totalité . D'où ma première question :
pourquoi maintenir la mention « dépenses diverses » ?

Deuxièmement, en ce qui concerne les subventions pour
surcharges foncières, on voit à peu près ce que sont vos
intentions . Mais de telles mesures ne risquent-elles pas
d'avoir un effet pervers sur les prix des terrains dans la
région parisienne en les maintenant précisément à un niveau
élevé °

On voit aussi comment vous pourrez utiliser ce fonds.
Vous serez bien représenté au sein du comité de gestion,
même si c'est aux côtés du ministre de l'équipement . Est-ce
que, par hasard, vous ne comptez pas réserver surtout ces
logements locatifs aux fonctionnaires du ministère des
finances ? Ce sont des choses qu'on a malheureusement déjà
vues . Il ne s'agit pas de pénaliser les agents du ministère des
finances, mais de respecter l'égalité de traitement entre tous
les fonctionnaires . Je pense en particulier aux fonctionnaires
originaires de province qui sont en quelque sorte
« déplacés » à Paris, comme ceux des P .T.T.

M. Philippe Auberger. Les demoiselles des P.T.T. ! (Sou-
rires .)

M. François d'Aubert . Pas seulement, mais il vrai que
plusieurs milliers de jeunes femmes viennent travailler à
Paris, où elles sont souvent fort mal logées et fort loin du
centre . Je demande qu'on pense un peu à elles, plutôt qu'à
quelques autres qui seraient plus proches de vous par la
proximité des bureaux.

Enfin, monsieur le ministre, nous aurions aimé pouvoir
amender les dispositions régissant ce compte d'affectation
spéciale. Malheureusement, tout est bouclé puisqu'il ne peut
servir qu'à l'aménagement de 1'11e-de-France . Je m'interroge
du reste sur l'interprétation qu'a donnée M . le rapporteur
général de la disposition concernant « l'acquisition ou la
construction d'immeubles destinés aux services de l'Etat libé-
rant des immeubles en région Ile-de-France » . S'il s'agit,
comme il le souhaite, de consacrer une partie de ces crédits à
l'installation d'immeubles en dehors de l'Ile-de-France, serez-
vous' encore dans la légalité, cette affectation sera-t-elle
conforme au titre même de « Fonds pour l'aménagement de
l'lle-de-France » ?

J'aurais aimé, dis-je, pouvoir amender cet intitulé en vue
de financer certaines opérations en province, mais aussi en
région parisienne . Je songe en particulier au maintien des
services publics locaux dans les zones défavorisées . Même en
région parisienne, il existe quelques cantons excentrés où,
comme en province, on ferme des écoles, des bureaux de
poste, des recettes des impôts . Eh bien ! il m'aurait paru légi-
time que les prélèvements opérés sur les administrations ins-
tallées au coeur de Paris puissent également bénéficier au
maintien des services publics en milieu rural ou défavorisé.

M. le président . Je vous remercie.
Je suis saisi de deux amendements identiques n os 36 et 43.
L'amendement n° 36 est présenté par MM . Thiémé, Brard,

Tardito et les membres du groupe communiste et apparenté ;
l'amendement no 43 est présenté par M . François d'Aubert .
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Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Supprimer l 'article 35 . »

La parole est à M. Jean-Pierre Brard, pour soutenir l'amen-
dement n° 36.

M. André Santini . Ah ! M. Brard cherche son dossier !

M. le président . Moins vous lirez, moins vous serez long,
monsieur Brard

M. Jean-Pierre Brard. Je vous remercie, monsieur le pré-
sident, de vos conseils éclairés, mais le sujet est délicat et
mérite la précision.

La création d'un fonds pour l'aménagement de l'I1e-de-
France est, comme l'a indiqué le rapporteur général, un des
éléments du grand chantier de l'Ile-de-France, un des volets
fiscaux du plan Rocard concernant l 'aménagement de la
région parisienne . Quel est-il, ce plan Rocard, et que vise-t-il,
quels intérêts défend-il ? On ne peut subitement délibérer sur
la création de ce fonds sans avoir répondu à ces questions.
Et c'est à partir de ces réponses que l'on doit se prononcer
sur le caractère utile ou non de ce nouvel outil de la poli-
tique d ' aménagement du territoire en région parisienne.

Le rôle assigné à 1 ' 11e-de-France dans l'organisation euro-
péenne de 1992 - être le centre européen des affaires et des
finances, devenir une plaque tournante de la circulation euro-
péenne des marchandises, constituer un pôle du tourisme
culturel de luxe et de l'industrie des loisirs - implique
d'énormes bouleversements pour la grande majorité des habi-
tants de la région parisienne . Afin de faire de Paris une
métropole d'affaires dans le cadre du grand marché euro-
péen, toute une série de décisions structurantes sont prises
pour transformer les lieux de travail et d ' habitation, l'infras-
tructure des transports ou de communication.

Ces décisions se trouvent dans les orientations retenues par
le comité interministériel d'aménagement du territoire du
13 avril 1987, présidé par M. Chirac . Comme il y a harmonie
parfaite entre le plan Rocard et les trois axes tertiaires
définis par M. Giraud, alors président du conseil régional,
dans le cadre du projet « Ile-de-France 2000 », on cherche en
vain la moindre contradiction essentielle avec les proposi-
tions du préfet de région pour l'actualisation du schéma
d'objectif pour l'aménagement de la couronne autour de
Paris, que M. Chirac a fait adopter à son conseil, l'an der-
nier . Le consensus est total entre la droite, le Gouvernement
et les élus socialistes sur cette question . ..

M . André Santini . Pas tout à fait !

M. Michel Giraud . Et ce n'est pas un consensus. c'est du
plagiat I (Sourires .)

M . Jean-Pierre Brard . . . .élus socialistes qui, d'ailleurs, ne
sont pas venus nombreux pour me contredire.

La seule différence concerne ceux qui mettront cette poli-
tique en oeuvre . D ' un côté; le Gouvernement veut être le
maître d'oeuvre, décider seul de l 'affectation du fonds de
concours ; de l'autre, la droite veut que cette responsabilité
échoie au conseil régional qu'elle dirige.

Cette politique, c'est toujours plus pour les profits et tou-
jours moins pour les salariés !

Avec la mise à l'étude et l ' applicr:tion, fin 1990, du nou-
veau schéma directeur de la région parisienne, c'est une nou-
velle attaque contre l'autonomie communale qui est pro-
grammée. Ainsi le nouveau S .D./,U. serait opposable au
plan d ' occupation des sols des communes . En clair, cela
signifie que les Arcueillais, les Nanterriens ou les Mon-
,reuil!ois ne pourraient plus décider de ce qu'ils veulent pour
leur commune, alors qu 'autre chose serait décidé autoritaire-
ment d'en haut . On assiste à une offensive sans commune
mesure avec ce qu'on a connu jusqu ' alors contre les libertés,
entre autres contre les pouvoirs réels des citoyens à travers
l'autonomie communale.

En focalisant l'attention sur l'alternative logements-
bureaux, le plan Rocard fait volontairement l ' impasse sur les
sites industriels à réaliser dans notre région . Cela aura des
conséquences sur l'emploi, puisque l'on sait que les créations
d ' emploi; ;a. ns le tertiaire ne compensent pas, loin s ' en faut,
les suppresJ" ns d'emplois industriels . Ainsi, on va continuer
à aggraver le déséquilibre emploi-habitat que vivent déjà dif-
ficilement la grande majorité des Franciliens.

Pour faire face vraiment au problème du logement dans
notre région, il faut revitaliser l'effort de construction de
logements sociaux, mettre fin au bradage au profit des pro-

moteurs de terrains appartenant aux entreprises et adminis-
trations publiques, rétablir l'aide au logement à des niveaux
satisfaisants, accompagner financièrement les efforts des
offices d 'H .L.M., revaloriser le pouvoir d 'achat des familles,
faciliter l'accession à la propriété par l'augmentation des
aides, ce que le Gouvernement a refusé de faire dans son
projet de loi de finances pour 1990.

La maîtrise par les communes du foncier pour les emplois
de production et le logement social devrait être la priorité.
Avec ce fonds et les mesures qui l'accompagnent, vous des-
saisiriez les communes de leurs prérogatives . Ce serait grave !
L'institution d'un nouveau niveau de compétence se substi-
tuerait aux instances démocratiques, ce qui serait inadmis-
sible . C'est la raison pour laquelle nous vous demandons,
monsieur le ministre, de retirer cet article.

M . le président . La parole est à M . François d'Aubert,
pour soutenir l'amendement n° 43.

M. François d'Aubert . Il est soutenu, monsieur le prési-
dent.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements de suppression ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Comme la commis-
sion voit un intérêt à l'article 35, elle a évidemment des
objections à sa suppression. Mais comme j'ai relevé, dans les
propos de M . .Brard, les termes d'« harmonie parfaite » et de
« consensus total » entre certaines fractions de l 'opposition et
le groupe majoritaire...

M. Jean-Pierre Brard . C'est une symphonie !

M. Alain Richard, rapporteur général. . . .qui, en effet, n'en-
combre pas le débat par des interventions répétées - et c ' est
tant mieux, vu l'heure - je note à mon tour qu'il y a har-
monie parfaite et consensus total entre les prises de position
du groupe communiste et des groupes de droite sur cet
article (Exclamations sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République et Union pour la démocratie fran-
çaise). ..

M. Jean-Pierre Brard . Avant d'attaquer, il faut démon-
trer !

M. Alain Richard, rapporteur général. . . . et ces deux amen-
dements identiques en sont une preuve supplémentaire.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . A la der-
nière phrase près, qui traduit l'appréciation personnelle du
rapporteur général, je partage son avis.

M. Jean-Pierre Brard . Vous êtes plus objectif que le rap-
porteur général !

M. le ministre délégué, chargé du budget . Avis défavo-
rable, donc, et réserve du vote.

M. le président . Le vote sur les amendements n os 36 et 43
est réservé.

M. Giraud et les membres du groupe du Rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n t 56, ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi l'article 35 :
« il est créé, a compter du l et mars 1990, un établisse-

ment public à caractère administratif.
« Cet établissement est présidé, de droit, par un repré-

sentant de l 'Etat . Son premier vice-président est, de droit,
un représentant du conseil régional.

« Les recettes de cet établissement public sont les sui-
vantes :

« - le produit de la taxe sur les bureaux instituée par
l'article 28 de la présente loi ;

« - les participations des celiectiv ités territoriales et de
leurs établissements pullics au financement des opéra-
tions visées ci-dessous ;

« - les produits de cessions ;
« - les recettes exceptionnelles.
« Les dépenses de cet établissement public sont les sui-

vantes :
« - les aides destinées au financement de logements à

usage locatif à Paris et dans les départements des Hauts-
de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ;
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« - l'acquisition d'immeubles dans les départements du
Val-d'Oise, des Yvelines, de l'Essonne, de Seine-et-Marne,
du Val-de-Marne et de Seine-Saint-Denis ;

« - l'acquisition ou la construction d'immeubles des-
tinés aux services de l'Etat libérant des immeubles en
région d'Ile-de-France ;

« - les subventions d'investissement en matière de
transports collectifs en Ile-de-France ;

« - les investissements sur le réseau routier national en
Ile-de-France ;

« - les dépenses d'études et les frais de gestion affé-
rent eux opérations financées par cet établissement ;

« - les restitutions de fonds indûment perçus ;
« - les dépenses diverses ou accidentelles.
« L'établissement public est administré par un conseil

d'administration composé de vingt-quatre membres :
- huit représentants de l'Etat ;

« - huit représentants de la région ;
« - un représentant de chaque conseil général de l'Ile-

de-France.
« Un décret en Conseil d'Etat précisera les modalités

complémentaire de fonctionnement de cet établissement
public et les morio lités de désignation des représentants
de l'Etat . »

La parole est à M . Mi.. hel Giraud.

M . Mici .~! Girae :i . Je considère, monsieur le président,
que je l'ai défendu en m'exprimant sur l'article.

M . le président. Quel est l'avis da la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général. Défavorable !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé du budget . Défavorable
et réserve du vote.

M . le président . Le vote sur l'amendement no 56 est
réservé.

M. Devedjian et les membres des groupes du Rassemble-
m :nt pour la République, Union pour la démocratie fran-
çaise et de l'Union du centre ont présenté un amendement,
no 62, ainsi rédigé :

« Supprimer le onzième alinéa de l 'article 35 . »
La parole est à M . Patrick Devedjian.

M. Patrick Devedjian. Cet amendement vise la disposi-
tion de l'article 35 qui prévoit, en dépenses, « l'acquisition ou
la construction d 'immeubles destinés aux services de l'Etat
libérant des immeubles en région Ile-de-France » . Il me
paraît, en effet, y avoir lieu de supprimer cet alinéa dans la
mesure oÛ l'Etat, lorsqu'il libérera des immeubles en région
Ile-de-France, en recevra le prix s'il les vend. Il n'y a donc
aucune raison qu'ils soient payés deux fois sur les fonds de
la région Ile-de-France, pour une installation hors région Ile-
de-France de surcroît.

Cette remarque rejoint tout à fait celle qu'a formulée
François d ' Aubert tout à l'heure sur les dépenses diverses qui
permettent de faire tout ce que l'on veut . Monsieur le
ministre, je vous précise qu'elles permettent même de s'offrir
une danseuse pourvu qu'elle appartienne au corps de ballet
de I'Ile-de-France . (Sourires .)

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. Réservé sur ce der-
nier point, monsieur le président 1 (Sourires .)

En ce qui concerne Sa suppression du droit pour l'Etat de
financer, sur le produit de la taxe, des réinstallations de ser-
vice, il faut que M . Devedjian se convainc que l'Etat pourrait
changer de politique quant aux aliénations de terrains libérés
par des déménagements de l'administration . Il pourrait, par
exemple - en tout cas certains l'espèrent - consacrer ces te e

-tains à des constructions de logements sociaux ou d' équipe-
ments sociaux qui ne dégageraient pas la même rentabilité.
En ce cas, il faudrait bien prévoir separément - c'est l'un des
objets de la taxe - le financement de la réinstallation, éven-
tuellement coûteuse, de l'Etat dans d'autres sites.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Exactement
même avis défavorable I Par ailleurs réserve du vote.

M. le président . Le vote sur l'amendement n o 62 est
réservé .

Je suis saisi de trois amendements, nos 61, 13 et 49, pou-
vant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 61, présenté par M . Devedjian et les
membres des groupes du Rassemblement pour la République,
Union pour la démocratie française et de l'Union du centre,
est ainsi rédigé :

« Compléter l'article 35 par les alinéas suivants :
« Il est institué un comité de gestion de ce fonds ; il est

formé à parité de représentants de l'Etat d'une part, et de
représentants désignés par la région, les départements et
les communes d'autre part.

« II est coprésidé par un représentant de l'Etat et un
représentant des collectivités locales . »

L'amendement no 13, présenté par M . Julia, est ainsi
rédigé :

« Compléter l'article 35 par l'alinéa suivant :
« La gestion du compte sera assurée par un comité de

gestion qui sera composé de représentants de l'Etat, de
représentants de la région et des départements composant
l'lle-de-France . »

L'amendement n° 49, présenté par M . Julia, est ainsi
rédigé .

« Compléter l'article 35 par l'alinéa suivant :
« La gestion du compte sera assurée par un comité de

gestion qui sera composé de représentants de l'Etat et de
représentants de la région d'Ile-de-France . »

La parole est à M . Patrick Devedjian, pour soutenir
l'amendement n° 61.

M. Patrick Devedjian . Il rejoint celui de M . Giraud. J'y
renonce.

M. le président . L'amendement n° 61 est retiré.
La parole est à M . Philippe Auberger, pour soutenir les

amendements nos 13 et 49.

M. Philippe Auberger. Ils participent de la même idée
que l'amendement de M . Giraud en proposant de constituer
un comité de gestion pour ce compte spécial du Trésor. M. le
ministre nous a dit que ce n'était pas l'habitude. Il existe tout
de même quelques exemples. Si ma mémoire est fidèle, il y a
ainsi un comité de gestion du F .D.E .S ., lequel est pourtant
un compte spécial du Trésor.

En conséquence, il est parfaitement possible de constituer
un comité de gestion pour ce fonds, et M . Julia propose qu ' il
soit composé soit de représentants de l'Etat et de la région
Ile-de-France, dans l'amendement n o 49, soit de représentants
de l'Etat, de la région, des départements dans l'amendement
n o 13, ce qui semble tout à fait possible.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Alain Richard, rapporteur général. La commission n'a
pas donné d'avis favorable à ces amendements puisque cela
reviendrait à distordre la nature de ce fonds d'Etat, lequel est
destiné à financer les actions en partenariat avec la région
d'île-de-France.

Cela dit, on pourrait tout à fait, et je risque cette sugges-
tion auprès du ministre, qui la répercutera au Gouvernement,
mettre en place une procédure de dialogue dans laquelle le
représentant de l'Etat dans la région notifierait au conseil
régional, dans un délai déterminé - en début d'année par
exemple - les intentions de l'Etat en ce qui concerne la ges-
tion du fonds, de manière à bien formaliser et concrétiser les
possibilités de contractualisation entre l'Etat et la région,
chacun exerçant pleinement ses responsabilités.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget . Mettons-
nous bien d ' accord une fois pour toutes si c'est possible . ..

M. André Santini . Ce serait bien la première fois !

M . le ministre délégué, chargé du budget . . . .sur
quelque chose qui devrait être évident.

Les comptes spéciaux du Trésor qui sont prévus par la loi
organique sont des crédits d'Etat, et la loi organique précise
elle-même qu 'ils sont gérés comme des crédits d'Etat, c'est-à-
dire comme les crédits inscrits en loi des finances .
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Par conséquent, de même qu'il n'y a pas de comités de
gestion pour décider comment gérer chaque chapitre budgé-
taire, par exemple le chapitre 44-30 de tel ministère, il ne
peut pas y avoir de comité de gestion en dehors de fonction-
naires de l'Etat pour gérer les comptes spéciaux du Trésor.

Toutefois, je tiens à indiquer à l ' Assemblée qu'une chose
est la gestion non paritaire, une autre est la concertation . Or
le préfet de la région IIe-de-France, M . Philip, a écrit le
16 novembre dernier au président du conseil régional d'Ile-
de-France, M . Krieg, une lettre dont j'extrais le passage sui-
vant : « Comme suite à notre récente conversation à ce sujet,
je vous confirme que les crédits inscrits au budget de l'Etat
et provenant de la taxe annuelle sur les bureaux ne seront
pas utilisés sans que vous soyez au préalable consultés sur
leur utilisation. »

Il y aura donc bien une concertation préalable à l'utilisa-
tion des crédits, concertation qui sera conduite au niveau des
collectivités intéressées.

Sous le bénéfice de ces observations, monsieur le président,
j'émets un avis défavorable aux amendements nos 13 et 49 de
M. Julia et je demande que leur vote soit réservé.

De même, je demande la réserve du vote sur l'article 35.

M. le président . Les votes sur les amendements nos 13
et 49 sont réservés.

Le vote sur l'article 35 est également réservé.

Après l 'article 35
(Amendement précédemment réservé)

M. le président . M. Devedjian et les membres des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour
la démocratie française et de l'Union du centre ont présenté
un amendement, no 47, ainsi rédigé :

« Après l'article 35, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement présentera chaque année à l'occa-

sion du projet de loi de finances un rapport sur le pro-
duit et la destination de la redevance perçue au titre des
articles L . 520-1 et suivants du code de l'urbanisme et au
titre de l'article 28 de la présente loi . »

La parole est à M . Patrick Devedjian.

M . Patrick Devedjian . Ce dernier amendement tire, d'une
manière assez simple, les conclusions de notre débat.

Monsieur le ministre, vous avez voulu un système totale-
ment centralisé . A ce propos, je veux dire à M . Richard que
les décentralisateurs sont aussi bien à droite qu'à gauche.
Personnellement je suis décentralisateur depuis 1969 . On
trouve des jacobins partout ! Il y en a chez nous comme chez
vous, monsieur Richard . Il ne faut pas en faire un combat
droite-gauche.

Je suis favorable à la décentralisation et je regrette qu'en
l'occurrence cette taxe ne soit pas du tout vécue de manière
décentralisée et j'en tire les conséquences.

Je demande donc au Gouvernement, notamment parce que
l ' article 35 constitue un immense fourre-tout qui p ermet de
faire beaucoup de choses, de rendre compte chaque année,
u Parlement, comme ii le fait d'ailleurs dans d'autres

domaines, de l'utilisation des fonds recueillis grâce à cette
taxe.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Alain Richard, rapporteur général . Je veux bien donner
acte à M. Devedjian de ce qu'il a toujours pensé le contraire
de ce que disait son groupe politique lorsque nous avons
combattu pour la décentralisation contre une résistance fréné-
ti q ue du groupe du R .P .R. Je n'invente rien, ainsi qu'en
témoignent des pages de Journal officiel.

M . Patrick Devedjian. Et en 1969 ?

M . Alain Richard, rapporteur général. En 1981, lorsqu'il
s 'est agi de passer à l'acte, cela s'est fait de façon assez
rugueuse - nous sommes quelques-uns à nous en souvenir -
contre le groupe du R.P.R. Certes, on peut choisir d'être
adhérent d'un groupe quand cela arrange et de s 'en distan-
cier quand cette appartenance dérange, mais la réalité histo-
rique est celle que j'exprime.

M. Patrick Devedjian . Nous ne sommes pas un parti sta-
linien !

M. Alain Richard, rapporteur général. Je me rappelle
encore certaines des observations qui nous ont été adressées
sur ie ton de la philippique par Michel Debré qui siégeait sur
vos bancs, dont l'une au moins mériterait de continuer à ins-
pirer les représentants du groupe du R.P.R., surtout parmi les
élus de la région parisienne . Il avait en effet souligné que les
collectivités locales faisaient partie de l'Etat.

Or j'ai entendu, ce soir encore, beaucoup de propos qui
m'ont semblé opposer les collectivités locales à l'Etat, comme
si nous étions non plus même dans un état fédéral, mais dans
un état confédéré . J'en suis un tout petit peu surpris . Cela
fait une révolution copernicienne, sur le plan de la concep-
tion de la société et de l ' Etat, un peu rapide tout de même
en quelques années.

En tout cas, la commission a repoussé l'amendement de
M. Devedjian, non pas parce qu'elle est opposée à son inspi-
ration, mais tout simplement parce que ce contrôle existe à
travers la loi de règlement . Il s'agira, en effet, d'un compte
spécial du Trésor . Certes, si l'on veut que les comptes soient
complets et que l'exécution financière puisse être retracée de
façon définitive, cela n'est pas très satisfaisant puisqu ' il y a
un délai . Néanmoins, l'instrument de contrôle est la loi de
règlement elle-même, puisqu 'elle comporte le compte rendu
d'exécution complet des comptes spéciaux du Trésor.

A partir de 1993, si je ne commets pas d'erreur, vous aurez
aussi celui de ce com pte.

M. le président. Je vous remercie.
Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé du budget. Je partage
l'avis du rapporteur général.

J'ajoute que le rapporteur spécial des comptes spéciaux du
Trésor aura la possibilité, lors de son rapport annuel à la
commission des finances, de donner toutes indications sur
l'utilisation des fonds.

Avis défavorable et réserve du vote.

M. le président . Le vote sur l ' amendement no 47 est
réservé.

Monsieur le ministre, je crois savoir que le Gouvernement
souhaitait que nous inter- .,mpions maintenant notre discus-
sion.

M. le ministre délégué, chargé du budget . Tout à fait 1

M. le président . Bien !

3

MODIFICATION
DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment la lettre suivante :

« Paris, le 4 décembre 1989.
« Monsieur le président,
« J'ai l'honneur de vous informer qu'en application de

l'article 48 de la Constitution, le Gouvernement souhaite
que la suite de la discussion du projet de loi de finances
rectificative pour 1989 soit poursuivie le mercredi
6 décembre le matin à partir de onze heures quarante-
cinq.

« En conséquence, la séance prévue le mardi matin
5 décembre est supprimée.

t, Je vous prie de croire, monsieur le président, à l'assu-
rance de ma haute considération . »

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

4

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à seize heures, première
séance publique :

Discussion du projet de loi n° 995, adopté par le Sénat
après déclaration d'urgence, relatif à la prévention et au
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règlement des difficultés liées au surendettement des particu-
liers et des familles (rapport n a 1049 de M. Pierre Lequiller
au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Fixation de l ' ordre du jour ;

Suite de l ' ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.
(La séance est levée, le mardi 5 décembre 1989, à zéro heure

quarante.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER

PROCLAMATION DE DÉPUTÉS

Par des communications du 4 décembre 1989 de M . le
ministre de l'intérieur, faites en application de l'article L .O 179
du code électoral, M. le président de l'Assemblée nationale a
ét6 informé qu'ont été élus députés, le 3 décembre 1989 :

M. Jean-François Mattei, dans la deuxième circonscription
des Bouches-du-Rhône,

et Mme Marie-France Stirbois, dans la deuxième circonscrip-
tion d'Eure-et-Loir,

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION DES GROUPES
(Journal officiel, Lois et décrets, des 4 et 5 décembre 1989)

LISTE DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT À AUCUN GROUPE

(17 au lieu de 15)

Ajouter les noms de M. Jean-François Mattei et de
Mme Marie-France Stirbois.
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